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LES ENJEUX DU CONGRÈS 

Reconstruire 
l'action syndicale 

Rarement, entre deux congrès confédéraux, la situation générale ou politique 
se sera autant dégradée. D'important pour une organisation démocratique, 

le 38° congrès confédéral de la CFDT est donc devenu décisif, 
puisqu'il doit consacrer la mise en application d'une ligne d'action 

adaptée à ces nouvelles conditions. 
C'est pourquoi, à l'occasion de la publication officielle 

des textes en débat, la Commission exécutive confédérale a souhaité 
présenter les enjeux d'un congrès ouvert sur nos préoccupations d'aujourd'hui. 

L e congrès confédéral de Brest, 
com me tout congrès, doit être 
tout à la fois un congrès de 

vérification et un congrès de propo­
sition. Vérifier notre politique d'action · 
établie depuis mars 1978, date à la­
quelle la défaite de la gauche a provo­
qué un bouleversement de la situation 
politique et sociale. Réfléchir et pro­
poser des modalités concrètes d'ap­
plication de cette politique d'action 
pour les trois ans à venir. Au total un 
congrès décisif qui doit marquer la 
volonté de toute la CFDT de se saisir 
des difficultés de la période, en déve­
loppant sa propre stratégie. 

Ancré dans la réalité des luttes 
d'aujourd'hui, le congrès est le lieu 
de confrontation et de décision qui 
engage chaque syndicat constitutif de 
notre Confédération. Il permet d'éclai­
rer les clivages, en rendant tout son 
dynamisme à l'organisation et, en 
dépassant les réserves ou les distan­
ces, engage les syndicats à se pro­
noncer clairement pour les thèses en 
présènce. 

Les questions que l'on se pose 
pour mener l'action aujourd'hui, voilà 
ce qui est à débattre. 

Un défi à relever 
La gravité de la situation économi­

que et sociale est bien connue. Le 
million et demi de chômeurs, la 
liquidation de secteurs entiers de 
l'industrie, le dépeçage du tissu in­
dustriel de régions entières, la res­
tructuration que subit aussi le secteur 
public et nationalisé (avec, notam­
ment, les contrats d'entreprise), la 
division de la classe ouvrière, y com­
pris entre hommes et femmes (que 
certains voudraient voir retourner 
dans leurs foyers), entre Français et 

immigrés, entre ceux qui bénéficient 
d'un statut et les autres, condamnés 
aux emplois précaires, la déqualifica­
tion et l'ennui croissant devant un 
travail monotone et aliénant en té­
moignent. 

Plus encore, comme la CFDT l'a 
depuis longtemps exprimé, cette crise 
structurelle risque de durer. Les bou­
leversements des marchés mondiaux, 
les stratégies dominatrices des firmes 
multinationales, l'introduction de l'au­
tomation, de l'informatique dans les 
processus de production avec leurs 
conséquences sur les conditions de 
travail et de vie, la crise de l'énergie, 
etc., tout concourt à faire penser que 
la crise s'est durablement installée et 
qu'elle est maintenant utilisée par le 
patronat. Sans compter les risques de 
tension mondiale, de montée de la 
violence, la poursuite de la crise 
culturelle et idéologique. 

Par l'ampleur présente et à venir 
des mutations, des restructurations, le 
blocage patronal et gouvernemental, 
l'horizon politique actuellement bou­
ché, les questions permanentes du 
combat syndical se posent dans des 
termes nouveaux. Il s'agit toujours de 
mener la lutte pour la défense des 
intérêts des travailleurs, d'agir pour 
transformer la société, de progresser 
vers le socialisme autogestionnaire. 
Mais comment, aujourd'hui, dans 
cette situation, agir syndicalement? 

Face à ces attaques frontales, 
l 'heure n'est plus aux débats abs­
traits. Les congrès précédents ont 
largement traité de ces perspectives, 
et un accord existe, dans la grande 
majorité de la CFDT, sur ces problè­
mes (socialisme démocratique et au­
togestionnaire, dimension politique 
de notre action syndicale, nécessité 

d'un nouveau type de développement, 
rôle de l'organisation syndicale dans 
la conduite des actions de masse et 
de classe, etc). Il ne sert à rien d'y 
revenir, car plus personne ne les 
conteste. C'est un acquis collectif sur 
lequel nous pouvons nous appuyer 
pour progresser. 

Contribuer à 
reconstruire l'espoir 

Aujourd'hui , notre tâche essentielle 
est bien de proposer des moyens 
pour avancer vers ces objectifs. Avec 
le congrès, il s'agit d'engager toute la 
CFDT vers la mise en œuvre de nos 
orientations communes. C'est à partir 
de cette pratique que la réflexion 
pourra se poursuivre. 

Certes, on pourrait rêver de cir­
constances meilleures pour s'attaquer 
à ces quest ions décisives. Les travail­
leurs peuvent, c'est vrai, être ballotés 
entre la lassitude, la colère et la 
peur ; les militants être découragés 
par les difficultés de leur action et 
parfois interrogatifs sur le sens à lui 
donner; les militantes s'interroger sur 
la volonté réelle des syndicats à se 
battre pour les droits des femmes. Le 
gouvernement et les patrons se mon­
trent brutaux et cyniques, en choisis­
sant de résoudre leurs problèmes par 
l'aggravation de la situation des tra­
vailleurs; les partis politiques de 
gauche sont désunis, et guère préoc­
cupés par les questions réelles ; le 
PCF choisit l'isolement et le secta­
risme, etc. 

Malgré cela, ou justement à cause 
de cela, en syndicalistes conséquents, 
c'est dans ce contexte qu'il nous faut 
agir, au-delà du découragement et 
des incertitudes. La situation actuelle 
n'est pas facile. Le défi lancé par la 
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crise aux organisations syndicales est 
majeur. Il est de notre responsabilité 
de le relever . 

Une idée force est au cœur de 
notre stratégie, cette idée• constam­
ment rappelée dans nos textes, mais 
quelque peu oubliée dans la pratique 
des années récentes : il faut placer la 
logique syndicale au cœur de notre 
action. Cela signifie qu'il faut trouver 
les moyens de développer une action 
dans laquelle se retrouve la plus 
grande masse des trava illeurs, et pas 
seulement les militants. Une action 
qui parte des problèmes quotidiens 
de tous les travailleurs et t rava illeu­
ses, avec ce qui leur est commun et 
ce qui leur est spécifique. Une action 
qui oblige le patronat, le gouverne­
ment, tous les centres de pouvoir, à 
compter, dans leur stratégie, avec les 
revendications des travailleurs, 
jusqu'à les contraindre à modifier leur 
politique dans le sens que nous 
voulons. 

Donc, une action de masse, de 
longue durée, offensive, enracinée 
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dans les entreprises et confortée dans 
les actions au niveau des branches, 
des localités, des régions et au niveau 
national. Une action qui aboutisse, 
par la négociation, à des résultats 
concrets perceptibles pour les travail­
leurs et les travailleuses. Une action 
qui, parce qu'elle paye, donne 
confiance pour pousser plus avant les 
acquis obtenus. Cette idée force, que 
nous réaffirmons depuis mars 1978, 
nous voulons l'ancrer dans notre 
pratique. 

Cette action revendicative, de ca­
ractère syndical, c'est l'apport de la 
CFDT à l'union des forces populaires. 
En mobilisant les travailleurs, en leur 
montrant la possibilité et la nécessité 

de changements fondamentaux, la 
CFDT contribue, à la place qui est la 
sienne, à la reconstruction de l'espoir. 
En faisant à fond, et jusqu'au bout, 
notre travail de syndicalistes, loin 
d'être une impasse sur les nécessai­
res changements nous pourrons faire 
mûrir l'alternative politique de gau­
che. 

Maintenant, sommes-nous assez 
forts pour proposer une ligne aussi 
ambitieuse? Nos partenaires syndi­
caux - et d'abord la CGT - choisissent 
une stratégie différente de la nôtre. 
Sommes-nous de ce fait condamnés, 
soit à l'isolement, soit à l'abandon de 
nos positions? L'unité d'action est 
une condition de l 'efficacité des lut­
tes. Mais il faut la réaliser sans 
concession, et sans sectarisme. 

Plus fondamentalement, est-il seu­
lement possible d'obtenir quoi que ce 
soit de ce patronat ou de ce gouver­
nement et faut-il aussi se résigner, 
attendre pour laisser passer l'orage 
de la crise et de la restructuration 
capitaliste? Ou est-il possible, au 

contraire, d'être offensifs, de déve­
lopper nos exigences sur les politi­
ques industrielles et régionales, de 
rassembler des travailleurs dans une 
grande lutte pour la réduction de la 
durée du travail, qui crée des emplois 
et permet de mieux vivre, et de 
répartir le travail dans et hors de 
l 'entreprise, entre les hommes et les 
femmes? 

De même, la crise, avec sa dimen­
sion internationale, nous appelle à 
donner le prolongement nécessaire 
de nos luttes en France d'abord à 
l'échelle de l'Europe et à celle du 
monde. Réaliser la convergence des 
luttes des travailleurs d'Europe, par la 
CES, développer une action orofes-
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sionnelle internationale principale­
ment par les SPI, rechercher les 
moyens d'une action efficace en soli­
dari té avec les syndi ca ls des pays 
sous-développés, sont les trois volets 
de notre orientation d'action interna­
tionale. Notre proposition de démis­
sion de la GMT se situe dans ce 
contexte. 

Un pas important 
pour la CFDT 

Toutes ces questions, ces interroga­
tions sur les moyens d'une action 
offensive, sont abordées dans le rap­
port général, les projets de résolution 
et les amendements du congrès, ainsi 
que dans la déclaration sur les t ravail­
leuses, actuellement en discussion. 
Chaque syndicat doit participer à la 
réflexion collective et, par le débat, 
intégrer son expérience, les réalités 
de son secteur professionnel ou local, 
dans les choix du congrès. 

Mais les autres points à l'ordre du 
jour du congrès sont-ils à l'écart des 
problèmes d'action ? Certainement 
pas. Une CFDT forte, influente, solide 
financièrement, démocratique dans 
son fonctionnement, est une condition 
de succès de notre politique d'action. 

Le faible taux de syndicalisation en 
France, la rotation rapide des mili­
tants, la discrimination envers les 
travailleuses, jusques et y compris 
dans une organisation trop masculine 
dans sa composition et son mode de 
fonctionnement, sont des questions 
décisives pour l 'aven ir de la CFDT. La 
campagne pour l'élection des 
prud'hommes à fin 1979 sera l'occa­
sion de se lancer dans l'action pour 
renforcer la CFDT. Mais le congrès 
est le lieu où doit se débattre et se 
décider des moyens à prendre pour 
que les adhérentes et les adhérents 
jouent tout leur rôle dans la CFDT, 
pour que toutes les organisations 
CFDT assurent leur tâche dans la 
formation, l'information, la conduite 
de l'action. 

Le renforcement des moyens finan­
ciers de la CFDT et donc le taux de la 
cotisation, et le choix d'assurer par la 
CNAS notre solidarité avec les travail­
leurs et les travailleuses en grève, sont' 
également à l'ordre du jour pour nous 
doter des moyens d 'être véritablement 
une organisation de masse et de 
classe. . 

La crédibilité de la CFDT est enga­
gée quant à sa capacité à mobiliser 
les travailleurs sur leurs revendica­
tions quotidiennes, et à imposer des 
solutions qu i aillent dans le sens 
d'une issue à la crise conforme aux 
aspirations du socialisme autoges­
tionnaire. Tel est le fond des débats 
que nous devons avoir à Brest. □ 
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Candidatures au Bureau national 
Les statuts de la CFDT prévoient que le Conseil 

national procède à un vote indicatif sur les candidats au 
Bureau national, présentés par les fédérations et les 
régions. Il appartient ensuite au congrès confédéral de 
les élire. Le Conseil national des 22 et 23 mars a donc 
émis un vote indicatif que l'on trouvera ci-dessous. 

A ces candidats s'ajoutent ceux du troisième collège 
(Commission exécutive), désignés par le Bureau national 
sortant, et le représentant de l'Union confédérale des 
cadres qui a droit, statutairement, à un siège. Ce 
candidat sera Pierre Vanlerenberghe, secrétaire général 
de l'UCC. 

COLLÈGE DES FÉDÉRATIONS 
lnsc rits : 1 653 Votants : 1 601 Nuls : 8 Exprimés : 1 593 

-
DATE RESPON- PRISE DE PRÉSENCE VOIX NOM - PRÈNOM ORGANISATION AGE PROFESSION ADHÉ- SABILITÉ RESPON- AU BN (pour AUCN 
SION ACTUELLE SABILITÉS les sortants) 

TROGLIC Jean-François SGEN 31 Instituteur 1966 Secrét. national 1974 nouveau 1 586 
TONNERRE Denis PTT 36 Technicien 1965 Secrét. fédéral 1972 nouveau 1 577 
GRANGER Georges Métallurgie 43 Sidérurgiste 1962 Secrét. gal. adjt. 1968 nouveau 1 540 
MENNECIER Claude Chimie 40 Chimiste 1959 Secrét. général 1968 28/28 1 515 
PRIER Gérard Santé 31 Educateur 1968 Secrét. général 1973 4/4 1 358 
VERNET Claude Hacuitex 37 Employé 1965 Secrét. gal . adjt. 1971 28/28 1 316 
JACQUIER Jean-Paul Agriculture 38 Technicien agricole 1968 Secrét. général 1971 25/28 1 256 
TIERSEN Gérard Gaz-Electricité 42 Agent technique 1967 Secrét. général 1970 nouveau 1 087 
VION Robert Transports- 36 Chauffeur routier 1968 Secrét. gal. adjt. 1971 23/28 1 086 

Equipement 
LICHTENBERGER Yves Services-Livre 34 Employé 1970 Secrét. général 1974 nouveau 1 030 
GOUBIER Georges Construction-Bois 43 Ouvrier d'entretien 1954 Secrét. général 1966 27/28 1 015 
MOUSSY Jean-Pierre Banques 36 Employé 1961 Secrét. gal. adjt. 1972 nouveau 584 
KERDRAON Jean-Noël Défense nationale 35 Dessinateur 1961 Secrét. général 1974 nouveau 492 
CASTELLAN Michel Finances 33 Statisticien 1970 Secrét. général 1975 nouveau 488 

COLLÈGE DES RÉGIONS 
Inscrits 1 653 

NOM - PRENOM ORGANISATION 

ALLARD Louis Pays de la Loire 
DELABY Julien Nord 
KASPAR Jean Alsace 
TROGLIC Antoine Lorraine 
BOBICHON Jean-Pierre URP 
HÉRITIER Pierre Rhône-Alpes 
CARADEC Robert Bretagne 
THIOLLENT André Haute-Normandie 
MAGISTRY Claude Provence-

Côte-d 'Azur 
JUSSIAUX Gérard Franche-Comté 
COUREAU Claude Midi-Pyrénées 

Candidats du 3e collège 
Lors de la session des 10 et 11 janvier, 

le Bureau national sortant a élu les 
candidats du troisième collège (Commis­
sion exécutive) . Il fallait 16 voix pour être 
élu et dix postes étaient à pourvoir. 

Sur 30 présents (dont deux bulletins 
blancs) ont obtenu : 

Pierre Hureau, 28 voix : Jacques Ché­
rèque, 27 voix: Noël Mandray, 27 voix: 
Edmond Maire, 26 voix : Albert Mercier, 
26 voix : Robert Bono, 25 voix ; Jeannette 
Laot, 25 voix ; Hubert Lesire-Ogrel, 25 
voix ; Michel Rolant, 23 voix ; Georges 
Begot, 17 vo ix. 

AGE 

39 
46 
38 
43 
31 
42 
40 
47 
40 

31 
41 

Votants : 1 601 Nuls : 58 Exprimés : 1 543 

DATE RESPON- PRISE DE PRÉSENCE VOIX 
PROFESSION ADHÊ- SABILITÉ RESPON- AU BN (pour AUCN 

SION ACTUELLE SABILITÉS les sortiints) 

Monteur-câbleur 1957 Secrét. général 1969 27/28 1 543 
Linotypiste 1952 Secrét. général 1970 28/28 1 543 
Electro-mécanicien 1958 Secrét. général 1975 23/28 1 543 
Sidérurgiste 1959 Secrét. général 1974 28/28 1 543 
Chauffeur-livreur 1967 Secrét. général 1976 nouveau 1 536 
Employé de banque 1955 Secrét. général 1970 26/28 1 503 
Chaudronnier 1957 Secrét. général 1964 22/28 1 494 
Employé EDF 1947 Secrét. général 1971 27/28 1 346 
Electronicien 1968 Secrét. général 1973 23/28 1 302 

(hospitalisé) 
Instituteur 1967 Secrét. général 1975 nouveau 1 144 
Chaudronnier 1956 Secrét. général 1978 nouveau 940 

Composition de la commission des résolutions 
La commission des résolutions qui a 

été élue par le Conseil national des 25 
et 26 janvier derniers, et qui siègera au 
38° congrès confédéral, sera ainsi 
composée: 
• Président élu par le BN : Pierre 
Vanlerenberghe. 
• Fédérations: Jacques Chérèque 
(FGM). Gérard Tiersen (FGE), Denis 
Tonnerre (PTT), Jean Lecuir (SGEN), 
Léon Dion (Hacuitex), Jean-Paul Jac­
quier (FGA). 
• Régions: Bernard Henry (Pays de la 

Loire), Jean-Claude Bazetoux (Auver­
gne), Jean-Pierre Bobichon (URP), 
Jean-Marie Toulisse (Nord), Bernard 
Thoreau (Bourgogne), Robert Caradec 
(Bretagne). 
• Commission exécutive : Hubert 
Lesire-Ogrel, (rapporteur des motions 
diverses) . 
• SecrétaJre général : Edmond Maire. 
• Rapporteurs · des résolutions pré­
sen•ées paf le BN : Albert Mercier, 
René Decaillon, René Salanne, Pierre 
Hureau. 
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PRÉSENTATION* 
La comm1ss1on des résolutions 

confédérale, a examiné 1 058 amende­
ments, déposés par les syndicats, sur 
l'avant-projet de résolution. 75 % 
émanaient du secteur public et nationa­
lisé. Le projet de résolution adopté par 
le Bureau national des 21 et 22 février, 
et qui sera soumis à la discussion du 
congrès, a de ce fait été largement 
modifié. Dans leur formulation d'ori­
gine, ou sous une présentation un peu 
différente, de très nombreux amende­
ments ont été intégrés. Il s'agit dans ce 
cas de propositions qui enrichissaient 
ou apportaient des précisions au texte, 
dans le sens des orientations déjà 
définies, lors des précédents congrès. 
Cette présentation a pour but de résu­
mer ce sur quoi portaient les princi­
paux amendements, d'indiquer les 
idées intégrées et de présenter les 
amendements retenus par le Conseil 
national, lors de sa session du 22 au 24 
mars 1978, pour la discussion du 
congrès. 

1. Les amendements déposés 

Les chiffres entre parenthèses indi­
quent les numéros du paragraphe 
amendé. 

Dans l'introduction, bon nombre 
d'amendements proposaient le rempla­
cement du terme « reconstruire l'union 
des forces populaires» par« construire», 
traduisant ainsi les sensibilités différen­
tes sur ce qu'a été l'UFP (Union des 
forces populaires) avant mars 1978. 

A propos du chapitre 1 sur cc La 
crise et ses effets », plusieurs amen­
dements ont mis un accent particulier 
sur la déqualification des tâches, la 
multiplication des statuts, et la mise en 
cause du contrat collectif de-travail par 
le patronat, pour lever les contraintes 
imposées en matière de gestion du 
personnel. 

Au chàpllre 2 lntltulé cc La _ réponse 
de la CFDT à la crise », des syndicats 
(surtout des PTT) posent le principe de 
la rupture préalable avec le capitalisme 
(2.1.). Que lques amendements deman­
dent la suppression de l'autodétermina­
tion des groupes (2.9.) el certa ins 
syndicats ont demandé que soi t él iminé 
le rô le que pourrait jouer le courant 

• La numérotation correspond à la présentation des 
projels de résolutions adoptés par le CN. 

autogestionnaire (2.10.). Concernant le 
nouveau type de développement, des 
paragraphes ont fait l'objet d'amende­
ments, contestant le fait que des résul­
tats partiels puissent amorcer un chan­
gement du type de développement 
(2.4.), demandant la socialisation des 
moyens de production (2.5.) et d'au­
tres, demandant l'intégration des pro­
blèmes du nucléaire. 

Au chapitre 3 cc Donner toute son 
efficacité à l'action syndicale », plu­
sieurs syndicats ont contesté l'idée que 
la négociation soit partie intégrante de 
l'act ion. La négociat ion n'éta nt possi ­
ble, po,Llr ces synd lcats, que lo rsqu'un 
rapport de fo rces suffisant a été réal isé, 
ce qui ramène la notion de rapport de 
forces à l'act ion proprement dite. 

Au chapitre 4, portant sur cc Les axes 
revendicatifs communs », deux amen­
dements (Chimie ét Métaux de la 
région parisienne) demandent la sup­
pression de l'énumération des axes de 
la plate-forme pour en faire unique­
ment la référence et proposent des 
axes prioritaires d'action. D'autres 
amendements portent sur l'insertion 
dans le texte de l'augmentation gêné­
raie des salaires (4.1.). Bon nombre de 
syndicats ont voulu préciser la revendi­
cation sur la durée de travail·« à » 35 
heures pour les uns, «vers» 35 heures 
pour les autres et « sans perte de 
salaire» (4.2.). S'ajoutent à cet alinéa 
des demandes de titularisation des 
auxiliaires et le refus des licencie­
ments. Le droit de veto est demandé 
par des syndicats du privé comme du 
public (4.3.), ainsi que la limitation des 
cadences. Plusieurs amendements por­
tent sur des équipements pour la petite 
enfance et sur l'interruption volontaire 
de grossesse (4.5.). 

Au chapitre 5 sur la cc politique d'ac­
tion articulée » des amendements por­
tent sur le rôle de la Confédération à 
partir d'une volonté de globaliser, de 
centraliser face à la politique d'austé­
rité du pouvoir. 

cc L'unité d'action » au chapitre 6 fait 
l'objet d'amendements, pour gommer 
l'absence d'autonomie de la CGT par 
rapport au PCF (6.2.) pour demander 
comme préa lable à l'unité d'act ion que 
le SG EN soit reconnu par la FEN (6.5.) 
et pour préciser que FO est une 
organisation réformiste ou de collabo­
ration de classes (6.6.). 

Au chapitre 7 sur cc L'union des forces 

populaires », des demandes sont for­
mulées pour rechercher la conver­
gence entre luttes politiques et luttes 
syndicales « sans exclusive» ou pour 
reconstruire l'UFP « sur une base de 
classe ». 

2. Les thèmes intégrés 
dans le nouveau 
projet de résolution 

Introduction. 
Sur l'UFP, et pour préciser notre 

orientation, le terme « reconstruire » est 
remplacé par « donner à l'UFP un 
contenu et une dynamique ». 

La crise et ses effets. 
Après intégrations et réécriture, no­

tamment sur la base des amendements 
des syndicats des métaux d'Annecy et 
de la région parisienne (UPSM), appa­
raissent plus nettement les problèmes 
de l'éclatement des statuts et du cadre 
traditionnel de travail, la division de la 
classe ouvrière et les atteintes aux 
libertés. 

L'intégration des secteurs public et 
nationalisé à la politique industrielle et 
financière et les facteurs qui condi­
tionnent une issue à la crise ont été 
précisé (1.5.). 

La réponse de la CFDT à la crise. 
Dans ce chapitre est intégré mainte­

nant « un nouveau type de développe­
ment». 

Sur la rupture, est retenue l'idée que 
le rythme et l'intensité du processus 
continu de modification des rapports 
de pouvoir ... peut connaître des varia­
tions. 

Dans les paragraphes 2.2. et 2.3. il 
est précisé ce que la CFDT entend par 
un nouveau type de développement : 
pouvoir des travailleurs sur le contenu 
du travail, lutte contre les inégalités 
(salaires, statuts), objectifs « Vivre et 
travailler au pays», positions CFDT sur 
l'énergie. 

Dans le paragraphe 2.5. est repris le 
terme du 378 congrès sur la socialisa­
tion des principaux moyens de produc­
tion, d'échange ... et ajouté la transfor­
mation de la nature et des fonctions de 
l'Etat. 

Au paragraphe 2.7., un texte est 
ajouté qui est proposé pour le débat au 
congrès sur les rapports entre 
consommation collective ,et pouvoir 
d'achat direct dans la pers,pective d'un 

i 
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nouveau type de consommation et 
d'échanges. 
Donner toute son efficacité à l'action 
syndicale. 

Les paragraphes 3.4. et 3.5., respecti­
vement sur les immigrés et les travail­
leuses, sont renforcés. Quelques modi­
fications de précision sur le reste. 
Les axes revendicatifs communs. 

La nouvelle rédaction de ce paragra­
phe reprend les demandes de faire de 
la plate-forme les axes revendicatifs du 
38" congrès. Ce texte tient compte 
toutefois du maintien des paragrél phes 
4.1. à 4.6. et de leur enrichissement, ce 
qui aboutit à ce que certaines revendi­
cations ne sont pas la reprise exacte 
des textes de la plate-forme. 

Au 4.1., le terme évolution du pouvoir 
d'achat est remplacé par progression. 

Au 4.2. la nouvelle formul ation de la 
revendication sur la durée du travail est 
celle du CN de janvier 1979. 

Au 4.5. sur la base de plusieurs 
amendements et des positions actuel­
les de la CFDT, un texte est rédigé 
concernant la contraception et l'avor­
tement. 

Au 4.6. ajout d'une phrase sur les 
libertés. 

Le 4.8. constitue un nouveau para­
graphe ajouté et pris en compte sur la 
base des amendements du STIC et de 
l 'UPSM concernant les objectifs priori­
taires de la CFDT (durée du travail -
contrats collectifs - inégalités) sur les­
quels les organisati ons de la CFDT 
s'engagent à débattre avec les travall ­
leurs, pour dégager des revendlcations 
et mettre en œuvre des moyens d'ac­
tion. 
Une politique d'action articulée. 

Le 5.1 . est amélioré. 
Au 5.8. une précision est apportée sur 

le rôle de la Confédération par rapport 
aux revendications confédérales priori­
taires. 
L'unité d'action. 

Au 6.2. un ajout permet de tenir 
compte des évolutions apparues au 40" 
congrès de la CGT. 

L'union des forces populaires. 
7.1 . le début du paragraphe est 

réécrit pour le traduire dans un sens 
positif. Prise en compte de la respon­
sabilité des UD et UR dans les actions 
engagées. 

3. Amendements retenus 
par le Conseil national 
pour les débats du congrès 

2.1. Sur la rupture avec le système 
capitaliste. 

Plusieurs syndicats proposent de 
mod ifie r le début du paragraphe, en 
affirmant la nécessité de la rupture 
po li tique et sociale, comme préalable à 
tout engagement d'un processus 
continu de modification des rapports 
de pouvoir. Le 37" congrès avait déjà 
tranché cette question, néanmoins le 
Conseil national a estimé que, compte 
tenu de la période que nous traver­
sons, l'amendement du syndicat des 
PTT de la Loire pourrait être soumis à 
la discussion du congrès. 

2.7. Sur les rapports entre consomma­
tion collective et pouvoir d'achat dl­
rect. 

Le Conseil national a retenu l'amen­
dement des syndicats de la métallurgie 
de la région parisienne, traitant des 
rapports entre consommation co llective 
et po uvoir d'achat direct. Le débat 
devrai! permettre de préciser en quoi le 
conten u de nos revendications est 
sign if icat if d'un nouveau type de déve­
loppement, ainsi que les prlori1és à 
accorder à la satisfacllon des besoins 
collectifs. 

2.10. Sur le courant autogestionnaire. 
Plusieurs syndicats ont exprimé un 

désaccord sur le rôle que doit jouer la 
dynamique autogestionnaire dans 
l'union des forces populaires. Le 
Conseil national a estimé que l'amen­
dement du Syndicat parisien du bâti­
ment pourrait permettre le débat sur 
cette question. 

PROJET DE RÉSOLUTION 
Introduction 
01. Le 38• congrès de la CFDT 
s' inscrit dans la ligne des congrès 
précédents au cours desquels elle a 
défini ses orientations et ses perspec­
tives : rôle de l'organisation syndi­
cale pour mener les luttes de classe 
et de masse, rôle moteur des luttes 
dans la transformation sociale, né­
cessité de l'union des forces populai­
res, construction du socialisme dé­
mocratique et autogestionnaire . 

En 1977, la CFDT a adopté une 
plate-forme de revendications et 
d'objectifs immédiats . 

02. Tous ces acquis, fruits de l'expé­
rience collective, demeurent la réfé­
rence commune des organisations de 
la CFDT. Leur diffusion et leur ap-

propria tion par tous les adhére nts est 
une condition du renforcement et de 
la cohésion de la CFDT. Dans la si­
tuation de crise que connaît le pays, 
leur mise en pratique dans une poli­
tique d 'action adaptée permett ra de 
répondre au;,: aspi ra tions des travail­
leurs et contribuera à donner i1 
l'UFP un contenu et une dynamique 
qui rendent possible des change­
ments fondamentaux. 

1. La crise et ses effets 
1.1. Chômage, inflation , atteintes au 
pouvoir d'achat, dégradat ion des 
conditions de vie et de travail, sont 
les aspects les plus visibles de la 
crise profonde qui affecte notre pays . 
Mais, plus encore, la crise fait appa-
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3.5. Sur les travailleuses. 
A partir d'une nouvelle rédaction 

améliorant l'avant-projet de résolution, 
le Conseil national propose d'ouvrir un 
débat sur les objectifs poursuivis par la 
CFDT dans son action, pour prendre en 
charge le problème des travailleuses. 
Pour ce la, il y aura décision sur une 
adjonction retenue par le CN, précisant 
que la prise en cha rge des problèmes ' 
des femmes est un des éléments essen­
tiels, qui conditionne l'instauration 
d'une société socialiste autogestion­
naire, et que la libération des femmes 
passe par leur autonomie économique. 

3.8. Sur la négociation. 
Plusieurs syndicats ont demandé que 

soient supprimés les passages traitant 
de la négociation comme part ie Inté­
grante de l 'act ion. Le débat proposé 
par le Conseil national, sur l'amende­
ment du Sy nd icat du Trésor, devrait 
permettre de préciser ce que nous 
entendons par rapport de forces et 
négociation. 

4.8. Sur la durée du travail. 
Le Conseil national propose d'ouvrir 

un débat sur un paragraphe, qui a fait 
l'objet d'un ajout à partir des amende­
ments déposés. Le nouveau texte pré­
cise trois objectifs clefs pour les trois 
années à venir, portant à la fois sur la 
revendication et la pratique syndicale. 
Ce sera un débat important dans la 
mesure où la réduction de la durée du 
travail est devenue un objectif confédé­
ral prioritaire. 

5.8. Sur le rOle de la Confédération 
dans l'action. 

Son rôle est contesté par plusieurs 
syndicats, qui demandent la globalisa­
tion et la centralisation de l 'action 
confédérale. Pour le débat sur ce point, 
le Conseil national propose de retenir 
l'amendement du Syndicat des person­
nels des services publics parisiens. 

raître des problèmes, qui interpellent 
les stratégies syndicales . 
1.2. Dans le secteur privé , comme 
dans le secteur public, le patronat et 
le gouvernement accélèrent la res­
tructuration de l'appareil productif. 
Ces opérations condamnent au chô­
mage des travailleurs le . branches 
professionnelle et de regions entiè­
res. 

Le patronat introduit largement 
l'informatique et l'automation qui, 
tout en permettant la suppression de 
certains travaux particulièrement pé­
nibles, conduisent dans le même 
temps à un appauvrissement du tra­
vail et à la déqualification. Le déve­
loppement des fichiers informatiques 
représente une menace pour les tra­
vailleurs et la population : atteinte à 
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la liberté individuelle, fixation autori­
taire de normes aboutissant à un cer­
tain contrôle social. 

1.3. Mais de façon plus générale, la 
restructuration actuelle est marquée 
par la volonté patronale de lever les 
contraintes qui lui sont imposées 
dans la gestion de la force de travail, 
en orientant son choix vers ce qui 
permellra en fin de compte une ex­
ploita tion accrue des travai lleurs. Il 
fra lionne les conventions collecti­
ves, multiplie les statuts (intérimai­
res, vacataires, auxiliaires, travail­
leurs en régie) et met en cause la 
protection sociale. 

Il fait éclater le cadre traditionnel 
de travail en proposant les horaires 
variables, le travail à temps partiel, 
le crédit annuel d'heures. Ce faisant, 
le patronat apporte des réponses par­
tielles à certaines aspirations des tra­
vailleurs à une plus grande autono­
mie dans l'emploi de leur temps, à 
d'autres conditions de vie et de tra­
vail. Mais en individualisant la situa­
tion et les problèmes des travailleurs, 
cette politique tend à diviser les tra­
vailleurs, à marginaliser l'interven­
tion syndicale, à destructurer la 
classe ouvrière qui, dans son combat 
syndical, s'est unifiée sur la base de 
ses intérêts de classe . 

Cette volonté de division des tra­
vailleurs en groupes, dont les intérêts 
seraient opposés, touche au cœur de 
la stratégie CFDT car l' écla tement 
des situations rend plus di fficile la 
mise en évidence des facteurs de so­
lidarité et d'unité de la classe ou­
vrière. 

La CFDT vise à rassembler les sa­
lariés pour la défense de leurs intérêts 
dans une action de masse et de classe . 

Les luttes pour l'emploi et sur le 
contenu du travail sont en ce sens un 
enjeu majeur pour l'action syndicale 
dans les années à venir. 

1.4. La crise économique, sociale et 
idéologique du capitalisme se pour­
suit. La logique du profit et de la 
puissance des forces capitalistes se 
heurte aux travailleurs des pays dé­
veloppés qui luttent contre l'exploita­
tion, les structures hiérarchiques de 
domination et un type de croissance 
productiviste privilégiant la consom­
mation individuelle, inégalitaire, au 
prix de la dégradation des conditions 
de vie et de travail. Elle se heurte à 
un refus croissant à des degrés di­
ver . par les pay du tie rs monde, du 
pill age de leur ressources e t du dé­
veloppement inégal découlant de la 
domination des firmes multinationa­
les et des grandes puissances. 

1.5. Visant la p ursuite d ' une crois­
sance productiviste par le redéploie­
ment indu trie! dan . le cadre d ' une 

nouvelle division internationale du 
travail, le patronat tente d'imposer, 
par des méthodes autoritaires et en 
liaison avec le pouvoir en place, la 
restructuration des entreprises. Les 
' ectcurs public e t nationalisé, de plus 
en plus intégrés il la politique indus­
trielle et financi re, sont utilisés 
comme moyen de cette restructura­
tion. Ils subissent de ce fait des 
changements internes incompat ibles 
avec leur caractère de service pub! ic. 

Cette politique conduit au déman­
tèlement de secteurs entiers de notre 
économie et à des tentatives de pri­
vatisation dans le secteur public en 
particulier par l'introduction de critè­
res et objectifs de gestion du secteur 
privé. 

La politique gouvernementale par 
l'accentuation du libéralisme écono­
mique vise à rendre cohérente une 
solution capitaliste à la crise. 

Mais dans cette crise de mutation 
de longue durée rien n ·est e nc re 
j ué. on ls. ue n'e t ni dét'crminée ni 
automatique ; e ll e dt:pend de no tre 

apacité à mobili er ur no objcctil' 
e t à établir un rappo rt de for es en 
notre faveur dans notre pays. Elle 
dépend aussi de la lutte des travail­
leurs des autres pays industrialisés et 
des pays sous-développés. C'est au 
travers des luttes sociales , dans l'af­
frontement des stratégies contradic­
toires du patronat et du mouvement 
ouvrier et des forces populai re que 
se construit la société de demain. 

2. La réponse de la CFDT 
à la crise 

2.1 En pr pqs:in t le soc ia lisme auto­
gestionnai re, la FDT v ise à rompre 
avec la logique ùu capi tnli sm en 
é tablissant un pro es ·u con tinu de 
m ditïcmion de rapports de pouvoir 
en faveur des travailleurs et des peu-
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pics pour changer le r pe de croi -
anc pr ductivi . te en un type de 

développement répondant ü leur be­
soin e t à leurs asp ira tions profon­
des . Dans la situation actuelle, pour 
être valable, toute réponse à la crise 
doit, selon la CFDT, s'inscrire dans 
cette démarche. Le rythme et l'in­
tensité de ce processus peut varier 
en fonction de la mobilisation sociale 
et des forces dominantes sur les ter­
rains économique, culturel et politi­
que . 

2.2 Au travers de sa plate-forme qui 
fait le lien entre les revendications 
quotidiennes et les obje ti( de trans­
formation, la CFDT pr pose à l'en­
semble des travailleurs une autre ma-

nière de vivre et de travailler et une 
transformation de l'ensemble des rap­
ports sociaux. 

Progresser vers un changement du 
type de proclu lion, de consomma­
ti on el d'échange · . pa e par le déve­
loppeme nt du pouv ir des tniv.:t il­
leurs ·ur le conte nu de leur travail : 
condition e t organisation du tra-

ail. utilité ·ociale des produit · e t des 
act ivi tés, maîtrise de leur vie qu ti­
dienne et de leur avenir. Cela passe 
aussi par la lutte pour la réduction 
des inégalités de salaires, de revenus 
et de statuts et la suppression des 
discriminations. 

2.3. L'objectif CFDT de . « Vivre et 
travaill er au pays » va dans le même 
sens. 

Il s'a ttaque de plein foud à la lo­
gique du développement capita liste, 
à la nature et à la lo alisa tion actuel­
les des investissements, à la centrali­
·~n ion de. pouvoirs administra tifs et 
politique · . Cet obj ec tif se concrétise 
à trave r des re vend ication : un 
emploi utile pour tous et toutes, la 
réduction massive de la durée du 
travail, la revalorisation du temps 

7 
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hors travail et des activités d'échan­
ges et de loisirs . . 

Dans cette même perspective d'un 
nouveau type de développement, le 
problème énergétique revêt une 
grande importance. Le choix du tout 
nucléaire et le rythme donné à ce 
programme accentuent la concentra­
tion des pouvoirs, renforcent le 
contrôle et sont incompatibles avec 
le respect de la sécurité des travail­
leurs et de la population. La CFDT 
réaffirme ses positions sur ce pro­
blème et sa demande d'un véritable 
débat public. 

2.4. Ainsi, en luttant pas à pas contre 
l'exploitation, la domination et l'aliéna­
tion, la CFDT entend mieux mettre au 
centre de son action le contenu et les 
conditions de travail, la qualité de la 
vie, et pour cela progresser vers le 
changement du type de production, 
de consommation et d'échanges. 

Lorsqu'elle aboutit à des résultats 
significatifs, même partiels, notre ac­
tion montre comment un autre type 
de développement fondé sur la satis­
faction des besoins de la population 
est possible. 

Elle amorce ainsi un changement 
de type de développement qui, pour 
prendre durablement de ! 'ampleur, 
nécessite des changements structu­
rels et politiques fondamentaux. 

2.5. Par changements structurels, la 
CFDT entend la socialisation des 
principaux moyens de production, 
d'échange, d'information et de for­
mation, et la mise sur pied d'une 
planification démocratique. Dans son 
document « Plan et nationalisations » 
de janvier 1978, la CFDT en a défini 
sa conception. 

Par changements structurels, la 
CFDT entend également la transfor­
mation de la nature et des fonctions 
de l'Etat. 

2.6 Par changements politiques, la 
CFDT entend la prise du pouvoir 
politique par les forces politiques de 
gauche appuyées par une mobilisa­
tion populaire, et décidées à mener 
une politique pour produire et consom­
mer autrement, à agir pour le dévelop­
pement des libertés dans tous les 
domaines, à amorcer la construction 
du socialisme autogestionnaire. 

2.7. Notre plate-forme de revendica­
tions et d'objectifs immédiats n'est 
donc pas un simple catalogue reven­
dicatif. Toutes les propositions 
qu'elle contient touchant à la modifi­
cation de la vie quotidienne, aux 
droits des travailleurs et des organi­
sations syndicales ont autant d'im­
portance que les revendications sala-

riales. L'augmentation prioritaire des 
bas salaires, ainsi que la priorité ac­
cordée à la consommation collective 
par rapport au pouvoir d'achat di­
rect, s'inscrivent dans la perspective 
d'un nouveau type de consommation 
et d'échanges. II s'agit d'améliorer 
les satisfactions apportées aux travail­
leurs par le développement des équi­
pements et des services collectifs, et 
de combattre la logique capitaliste, 
qui tend à payer la dégradation des 
conditions de vie et de travail en 
compensation monétaire. 

2.8. Attentive aux problèmes des dif­
férentes couches et catégories de sa­
lariés et à leur évolution, appuyée 
sur l'expérience de ses organisations, 
refusant tout dogmatisme stérilisant, 
la CFDT s'est progressivement af­
firmée tout au long de son histoire 
comme une organisation qui s'efforce 
de répondre à l'ensemble des aspira­
tions des travailleurs et des travail­
leuses. Elle ne prétend pas détenir à 
elle seule toutes les solutions qui 
permettraient de trouver une issue 
positive à la crise. Elle est ouverte à 
la confrontation pour examiner les 
voies possibles pour aller vers un au­
tre type de développement. 

2.9. Présente avec force dans la lutte 
contre l'exploitation, terrain d'action 
permanent de la classe ouvrière, elle 
a pu en même temps éclairer et 
prendre en compte dans son combat 
collectif, la volonté d'autonomie, 
d'autodétermination des travailleurs 
et des collectivités , la nécessité de 
changer le mode de vie et le type de 
développement . Par son projet socia­
liste autogestionnaire, la CFDT fait 
le lien entre l'ensemble des aspira­
tions et des conflits : elle entend ré­
pondre aux différents aspects de la 
situation vécue par les salariés. C'est 
là son identité et la source de l'au­
dience qu'elle a progressivement ac­
quise. 
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2.10. La CFDT entend faire des tra­
vailleurs et des travailleuses les ac­
teurs essentiels du changement : 
- En agissant pour des change­
ments concrets qui répondent aux 
problèmes de la vie quotidienne, 
s'attaquent à la crise et s'inscrivent 
dans la logique d'un projet socialiste' 
autogestionnaire. 
- En organisant le rassemblement 
conscient des travailleurs sur ces ba­
ses , en recherchant une unité d 'ac­
tion qui respecte cette stratégie, une 
union des forces populaires qui soit 
impulsée par la dynamique autoges­
tionnaire et qui fasse converger lut­
tes sociales et luttes politiques. 

Ainsi son action contribue, sans at­
tendre les échéances électorales, à 
créer les conditions nouvelles d'un 
changement politique. 

3. Donner toute son efficacité 
à l'action syndicale 

3.1. Le 38• congrès appelle l'ensem­
ble des organisations confédérées à 
développer une mobilisation réelle 
des travailleurs sur les problèmes 
qu'ils vivent quotidiennement. 

3.2. L'action doit se mener au plus 
près des préoccupations journalières 
et s'ancrer solidement. Chaque syn­
dicat doit donc prendre toute sa 
place dans les structures interprofes­
sionnelles, dans l'animation des sec­
tions syndicales d'entreprise. Il doit 
jouer tout son rôle d'information, de 
proposition, d'impulsion, d 'organisa­
tion du débat collectif, d'élaboration 
des objectifs et des formes d'actions 
appropriées, de recherche des possi­
bilités de réelle négociation. La 
perspective de débouchés étant un 
élément de confiance et de mobilisa­
tion. 
3.3. Pour être conforme aux aspira­
tions de ! 'ensemble des travailleurs 

.,,.-l 
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et des travailleuses, notre action doit 
prendre en compte la totalité des si­
tuations vécues jusque dans leurs 
spécificités. 

3.4. Ainsi, dans la période, une at­
tention particulière doit être apportée 
aux problèmes des travailleurs immi­
grés qui sont parmi les principales 
victimes de la politique du patronat 
et du gouvernement. Les aspects 
spécifiques de leurs besoins ainsi que 
la lutte contre les manifestations du 
racisme doivent être reliés aux re­
vendications d'ensemble, afin que 
celles-ci soient réellement unificatri­
ces des travailleurs, tout en respec­
tant l'identité propre des immigrés. 

3.5. De même, seule une organisa­
tion réellement mixte développant 
une analyse mixte des réalités, 
c'est-à-dire prenant en charge les 
problèmes des femmes comme ceux 
des hommes, pourra nous permettre 
de tenir toute notre place dans un 
mouvement social qui assun~ l'égalité 
des droits des femmes. 

C'est un des éléments essentiels 
qui conditionne l'instauration d'une 
société socialiste autogestionnaire. 

La CFDT affirme que la libération 
des femmes passe par leur autonomie 
économique: La reconnaissance dans 
les faits de leur droit à l'emploi est 
fondamental. Il suppose aussi l'ac­
tion pour un autre partage des tâches 
et des rôles entre hommes et femmes 
dans la société. 

Ces axes de lutte sont essentiels 
pour un nouveau type de dévelop­
pement et la transformation des rap­
ports sociaux. 

3.6. A toutes les étapes de l'action, 
l'organisation syndicale joue un rôle 
irremplaçable dans la création du 
rapport de forces nécessaire à tra­
vers l'élaboration des revendications, 
la conduite de l'action, la négocia­
tion, l'obtention et la valorisation des 
résultats. 

3.7. Toutes ces étapes de l'action 
syndicale sont étroitement liées. El­
les se consolident pour améliorer le 
rapport de forces qui dépend tout à 
la fois du contenu et de la crédibilité 
de la revendication, du nombre de 
syndiqués et de militants, de la 
masse des travailleurs engagés dans 
l'action, de la capacité à imposer une 
négociation positive et de la 
confiance apportée par des résultats 
concrets. 

3.8. La négociation est partie inté­
grante de l'action. Son résultat tra­
duit l'état du rapport de forces. 
L'organisation syndicale, avec les 
travailleurs, apprécie les résultats de 

la négociation et décide ou non de 
mettre un terme au conflit en cours 
par la signature ou non d'un accord, 
compte tenu de l'avancée des reven­
dications mises en avant, par rapport 
à la situation actuelle et par rapport 
à nos perspectives. 

La satisfaction d'une revendication 
redonne confiance aux travailleurs 
dans l'action syndicale collective, 
crée une situation nouvelle permet­
tant de se mobiliser sur d'autres ob­
jectifs. 

3.9. Notre action, qui cherche à mo­
biliser la masse des travailleurs, 
qige un développement important 
de la CFDT. En même temps, cette 
politique d'action nvec ses é léments 
indi · ociables - re cnd ication. ac-

tion, négociation, résultat - centrée 
sur les préoccupations des travail­
leurs dans toute leur diversité et liée 
à son projet de société, permet cet 
effort accru de syndicalisation. 

Le développement syndical est lié 
au renforcement de la politique de 
formation et d'information de la 
CFDT et de son fonctionnement dé­
mocratique. Le rôle de l'adhérent 
doit être revalorisé. 

Les pratiques d'entrisme ou d'or­
ganisation de tendances doivent être 
combattues . 

4. Les axes revendicatifs 
communs 

Le .38' congrès confirme la plate­
forme confédérale de revendications 
et d'objectifs immédiats de transfor­
mation dont les axes essentiels por­
tent sur les points exposés ci-après. 

4.1. La rédµction des inégalités, par 
une revalorisation prioritaire des bas 
salaires, la garantie et la progression 
différenciée du pouvoir d'achat dans 
le cadre d'une hiérarchie des salaires 
de 1 à 6 ; la négociation du SMIC et 
la fixation de son montant à 2 400 F 
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pour 40 heures hebdomadaires (base 
avril 1978) ( 1) ; la connaissance et la 
publication des salaires réels ; l'éga­
lité de rémunération entre hommes et 
femmes, pour un même travail ou de 
valeur égale ; des salaires minima 
professionnels nationaux proches des 
salaires réels ; l'établissement d'une 
grille unique de classification pour 
l'ensemble des salariés d'un même 
secteur d'activité ; la suppression des 
systèmes de salaires liés au rende­
ment; l'intégration négociée des 
primes et gratifications dans le sa­
laire. 

4.2. La création massive de postes 
de travail, notamment par la réduc­
tion de la durée du travail sans perte 
de salaire avec pour objectif les 35 
'Jeures par semaine, le droit à la re­
raite à 60 ans, la cinquième semaine 

Je congés payés, la cinquième 
~quipe pour les travaux en continu ; 
a création d'emplois de titulaires 
,lans le secteur pub] ic ; la création 
prioritaire d'emplois dans les régions 
sous-développées ou en crise et dans 
les TOM-DOM ; la suppression des 
discriminations qui s'opposent à l'ac­
cès des femmes à tous les emplois ; le 
,·enouvellement des titres de séjour 
:t de travail pour les travailleurs 
immigrés ; la garantie d'un reclasse­
ment ou d'une formation débouchant 
sur un emploi équivalent préalable­
ment à toute suppression d'emploi ; 
1 'interdiction du recours à ] 'intérim ; 
la garantie du statut général des 
fonctionnaires à tous les personnels 
auxiliaires et hors-statut de la fonc­
tion publique et assimilés; l'indem­
nisation de tous les chômeurs et 
l'unification des allocations. 

4.3. L'amélioration des conditions 
de travail, en particulier par la libre 
disposition de 1 % des heures travail­
lées pour débattre de ces problèmes ; 
l'extension des CHS dans toutes les 
professions, le développement de 
leur mission à l'ensemble des per­
sonnels qui travaillent dans le péri­
mètre de l'entreprise et le droit de 
veto pour faire arrêter immédiate­
ment une installation en cas de dan­
ger imminent ; la limitation au 
maximum du travail posté et de 
nuit ; le renforcement du rôle du 
médecin du travail en accroissant 
son indépendance vis-à-vis de la di­
rection; l'interdiction de tout 
contrôle médical autre que celui de 
la Sécurité sociale . 

4.4. L'amélioration des droits so­
ciaux : droit à la retraite pleine et en­
tière dès l'âge de 60 ans, son mon­
tant étant fixé au minimum à 80 % 
du SMIC ; prestations à l'enfant 

( 1) Le montant du SMIC sera revalorisé au 1rr avril 1979, 
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permettant la prise en charge de l'en­
tretien et de l'éducation, et ceci dès 
le premier ; maintien du salaire anté­
rieur en cas d'accident du travail, de 
maladie professionnelle et de mater­
nité ; garantie d'un revenu de rem­
placement à 80 % dans tous les cas 
où il y a impossibilité de travailler ; 
généralisation du tiers payant ; géné­
ralisation de la prévoyance collective 
complémentaire à l'ensemble des tra­
vailleurs, sans distinction de catégo­
rie ou de statut particulier, en dehors 
des compagnies d'assurance, et dans 
la perspective d'une intégration ulté­
rieure au régime de Sécurité sociale. 

4.5. L'amélioration des conditions 
de vie ; accroissement du pouvoir 
des travailleurs sur le 1 % logement ; 
développement des transports en 
commun ; création de centres de 
santé et d'orthogénie ; réalisation 
d'équipements et de services néces­
saires, pour la petite enfance, au 
maintien à domicile des personnes 
âgées, aux activités de loisirs, de va­
cances et de culture. 

Le renouvellement de la loi sur 
l'interruption volontaire de grossesse 
doit être l'occasion d'une part, de 
mettre en œuvre les dispositions fa­
vorisant la contraception en particu­
lier par le développement et l'amélio­
ration des centres d'orthogénie, d'au­
tre part d'améliorer la législation en 
vue d'une meilleure information sur 
l'avortement et de la mise en œuvre 
de moyens permettant un choix per­
sonnel libre et responsable, notam­
ment le remboursement à 100 % des 
frais d'interruption volontaire de 
grossesse. 

4.6. L'extension des droits et liber­
tés syndicales ; la modification de la 
loi de 1950 sur les conventions col­
lectives, et de 1968 sur le droit syn­
dical dans ! 'entreprise ; l'augmenta­
tion du nombre de délégués, un 
contingent d'heures attribué à la sec­
tion syndicale, la suppression des en­
traves au droit de grève (notamment 
loi du 1/30• dans les secteurs public 
et nationalisé) ; l'extension du droit 
d'intervention des CE et des organi­
sations syndicales sur les politiques 
économiques et financières ; la créa­
tion de comités de groupe, le déve­
loppement et l'ouverture sur l 'exté­
rieur des activités sociales des CE. 

Le respect des libertés démocrati­
ques individuelles et collectives. 

4. 7. Dans la période, les luttes sur 
l'emploi et le contenu du travail qui 
contribuent à rassembler les travail­
leurs et à combattre les tentatives de 
division entre groupes et catégories, 
sont un enjeu important pour la co-

hésion des travailleurs et travailleu­
ses. 

4.8. Pour les trois années à venir, les 
organisations de la CFDT engageront 
le débat avec les travailleurs et les 
travailleuses pour dégager avec eux 
des revendications concrètes et met­
tre en œuvre des moyens d'action 
permettant de faire avancer trois ob­
jectifs clé : 

• La durée du travail. Pour la 
CFDT, lutter pour une réduction de 
la durée du travail permettant aux 
travailleurs et aux travailleuses d'avoir 
« du temps libre pour vivre autre­
ment», c'est à la fois mener l'action 
pour la création d'emplois, une autre 
répartition du travail et des tâches 

entre les hommes et les femmes, er 
une amélioration conséquente des 
conditions de vie et de travail. Ces 
différents objectifs s'inscrivent dans 
nos perspectives de changements 
profonds de la société. 

Pour atteindre ces objectifs, les 
syndicats doivent s'attacher à 
connaître les réalités et les aspira­
tions prioritaires des travailleurs et 
des travailleuses sur la réduction de 
la durée du travail. lis doivent élabo­
rer et proposer des formes concrètes 
de réduction de la durée du travail 
qui: 
- répondent à l'aspiration des tra­
vailleurs et travailleuses à une plus 
grande maîtrise de leur temps de tra­
vail ; 
- s'opposent à la stratégie patronale 
d'individualisation des horaires de 
travail et de multiplication des sta­
tuts ; 
- s'inscrivent dans la perspective 
des 35 heures permettant la création 
d'emplois. 

Les revendications adaptées 
comme les formes de la compensa­
tion doivent faire l'objet de débats 
avec les travailleurs et travailleuses. 
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• Les contrats collectifs. Face aux 
tentatives patronales de diviser les 
travailleurs en différents statuts, la 
politique revendicative de la CFDT 
doit viser à l'unification des contrats 
de travail et des formes d'emploi, à 
l'élargissement des conventions col­
lectives à tous les travailleurs et à 
l'obligation pour le patronat de négo­
cier dans l'entreprise. Concernant les 
petites entreprises, il importe, par 
ailleurs, d'obtenir que les travailleurs 
puissent se regrouper pour l'exercice 
du droit syndical. 

• Les bas salaires. La priorité don­
née à la revalorisation des bas salai­
res dans la plate-forme est confir­
mée . Elle passe par l'établissement 
d'un rapport de forces suffisant pour 
imposer une revalorisation réelle du 
SMIC, une progression plus rapide 
des bas salaires et une revalorisation 
des grilles de salaires. Elle implique 
en particulier le développement de 
l'action pour la connaissance détail­
lée des salaires réels afin de dégager 
les objectifs crédibles et les moyens 
d'actions adaptés avec les travail­
leurs et travailleuses (majoritaires 
parmi les bas salaires). 

Cela suppose aussi que les discri­
minations que subissent les femmes 
soient combattues afin de donner 
toute sa signification à l'action pour 
1 'égalité de rémunération entre les 
hommes et les femmes. 

5. Une politique d'action 
articulée 

5.1. Développer une action articulée, 
c'est établir un rapport de forces ca­
pable de mener à des résultats face à 
chaque centre de déc ision et de p u­
voir. C'est organise r de véritable · 
luttes de masse sur des revendica­
tions mobilisatrices. L'action dans 
l'entreprise est la base irremplaçable 
de toute articulation de l'action. 

5.2. Cette action se développe à 
chaque niveau où un rapport de for­
ces doit s'exercer - branche ou sec­
teur professionnel, localité, région, 
Confédération - en respectant la spé­
cificité des responsabilités de cha­
cune des structures syndicales cor­
respondantes . 

5.3. Dans cette politique d'action , 
toutes les structures professionnelles 
et interprofessionnelles ont des res­
ponsabilités à assumer. 

5.4. Les fédérations doivent déve­
lopper leurs initiatives pour débou­
cher sur des luttes d'ensemble dans 
les branches. C'est à ce niveau que 
les luttes sur les bas salaires, l'orga-
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nisation, le contenu et la durée du 
travail, l'emploi et les politiques in­
dustrielles, les statuts et les conven­
tions collectives, notamment, doivent 
prendre toute leur dimension. 

5.5. Les unions régionales ont pour 
rôle d'impulser et de coordonner 
l'action sur les problèmes communs 
des travailleurs, notamment pour un 
développement régional équilibré 
permettant de vivre et travailler au 
pays, d'assurer le soutien et la popu­
larisation des luttes, de donner la 
dimension territoriale aux actions 
menées, d'imposer des négociations 
dans les lieux appropriés. 

5.6. En particulier, les structures in­
terprofessionnelles de la CFDT doi-

vent définir avec leurs syndicats les 
revendications concrètes porteuses 
d'un nouveau mode de vie dans la 
cité, l'habitat, les centres de santé, 
d'orthogénie, d'équipements de la 
petite en fan ce, les transports collec­
tifs, les équipements de loisirs, de 
culture, etc. 

Ces revendications, débattues avec 
les autres organisations populaires, 
devraient aboutir à une large mobili­
sation permettant d'obtenir des résul­
tats. Cette pratique doit permettre 
aux syndicats d'insérer l'action des 
comités d'entreprise dans une politi­
que d'ensemble cohérente. 

5. 7. Toutes les organisations CFDT, 
et particulièrement les fédérations et 
les régions, doivent approfondir et 
confronter leur réflexion afin d'éla­
borer des revendications et de formu­
ler des exigences syndicales mettant 
en cause les pot itiques industrielles 
et capables de les modifier en mobi­
lisanl les travailleurs dan une action 
complémentaire. 

5.8. La Confédération assume un 
rôle d'impulsion, d'animation et de 
coordination, pour traiter, sur la base 

d'un rapport de forces favorable, les 
problèmes qui ne peuvent être réglés 
qu'à ce niveau et pour développer la 
mobilisation de masse sur des reven­
dications dont elle a décidé de faire 
des priorités confédérales . Elle prend 
à cet effet des initiatives spécifiques 
d'action en lien étroit avec les luttes 
menées dans les entreprises, les 
branches et les régions. Dans certai­
nes circonstances , ces initiatives ras­
semblent l'ensemble des travailleurs 
sur un objectif précis. 

5.9. La Confédération a un rôle 
permanent pour rassembler les 
conditions de la convergence des lut­
tes d 'ensemble fédérales et régiona­
les. La plate-forme de revendications 

et d'objectifs immédiats, ainsi que ses 
prolongements fédéraux et régionaux, 
est la base commune des actions di­
versifiées et leur donne une orienta­
tion commune. 

6. L'unité d'action 

6.1. La recherche permanente de 
l'unité d'action est une condition de 
l'efficacité des luttes. Elle implique 
que la CFDT, ayant défini sa propre 
conception de l'action, la fasse 
connaître, la confronte ensuite avec 
celle des autres organisations syndi­
cales représentatives, l'action com­
mune étant le résultat de compromis 
compatibles avec notre stratégie et 
nos perspectives autogestionnaires. 

6.2. Malgré les actions unitaires, les 
événements de ces dernières années 
ont montré la persistance de diver­
gences entre la CFDT et la CGT, 
dues notamment à une absence d'au­
tonomie de la CGT par rapport au 
Parti communiste. La CGT est ainsi 
conduite à inscrire son action dans la 
subordination de fait à une stratégie 
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de parti, et à privilégier le change­
ment par la voie politique. 

Néanmoins, le congrès de Greno­
ble a montré que la CGT commence 
à s'interroger sur certains éléments 
de sa pratique. La CFDT entend être 
attentive à cette évolution et la favo­
riser par sa pratique et le débat avec 
la CGT. 

6.3. La recherche constante de 
l'unité d'action avec la CGT reste un 
élément essentiel de la stratégie de la 
CFDT. L'accord du 26 juin 1974, 
conduisant à la recherche d 'aècords 
pour l'action et la négociation, cha­
que fois que possible, et au débat en­
tre les travailleurs sur les divergen­
ces qui subsistent, conserve toute sa 
validité. 

6.4. Cette unité d'action avec la 
CGT doit se poursuivre dans la 
clarté en évitant les décalages entre 
les différents échelons de nos deux 
organisations . 

6.5. Des différents importants sub­
sistent avec la FEN quant aux prati­
ques syndicales d'action et de négo­
ciation. L'évolution de cette situa­
tion dépend largement de l'action qui 
pourra être menée en commun, en 
priorité dans l'éducation nationale et 
dans la fonction publique. 

6.6. La CFDT constate que FO 
continue de s'exclure de 1 'unité d 'ac­
tion. Elle ne prend pas son parti 
d'une telle situation qui freine l'en­
trée dans l'action d ·une partie des 
travailleurs. 

6.7. L'action commune ou conver­
gente avec les forces syndicales 
d'autres pays est, dans bien des cas 
également, condition de l'efficacité 
des luttes en France. Sur le terrain 
prioritaire et stratégique de l'Europe, 
la CFDT agit au sein de la CES pour 
développer les actions sur tous les 
problèmes communs des différents 
travailleurs d'Europe . Sur le plan des 
branches professionnelles, les SPI 
sont des structures à utiliser priori­
tairement pour l'action. 

7. L'union des forces 
populaires 

7.1. Si l'union des forces populaires 
implique des actions ou des conver­
gences au niveau national, elle ne s'y 
limite pas. Les organisations CFDT 
-doivent donc rechercher les condi­
tions d'actions ou de réalisations 
communes à l'ensemble des forces 
populaires sur les problèmes de la 
vie quotidienne. Les actions seront 
menées dans la clarté et sous la res-

11 
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ponsabilité des unions départementa­
les et régionales . Elles ne doivent 
pas entraver le développement et 
l'expression propre de la CFDT. 

7 .2. Ainsi, en reconstruisant l'union 
des forces populaires dans l'action, 
en développant la force et l 'autono­
mie des luttes sociales , en recher­
chant la convergence entre luttes po­
litiques et luttes syndicales, sans 
confusion des responsabilités et des 
modes d'actions des syndicats et des 
partis, la CFDT contribue à rassem­
bler les conditions de changements 
politiques profonds. 

7 .3. Sans s'immiscer dans les straté­
gies et les tactiques des partis de 
gauche qui ont à définir leur propre 
programme et les conditions de leur 
nécessaire union, notre action inter­
pelle les partis de gauche pour que 
leurs programmes soient cohérents , 

crédibles et qu'ils tiennent compte 
des aspirations populaires . Par son 
action, la CFDT fait mûrir chez les 
travailleurs l' exigence d ' une alterna­
tive politique . 

AMENDEMENTS A DÉBATTRE 
• Paragraphe 2.1. 

- Syndicat des PTT de la Loire. li 
remplace le début du paragraphe 
par : 

« En proposant le socialisme auto­
gestionnaire, la CFDT vise à rompre 
avec le système capitaliste. Une 
rupture de nature politique et sociale 
est indispensable pour engager un 
processus continu d'appropriation du 
pouvoir politique et économique par 
les travailleurs qui permettra la réali­
sation de cette société pour changer 
le type de croissance productiviste 
en un style de développement répon­
dant à leurs besoins. Dans la situa­
tion actuelle . . . (le reste sans change­
ment). » 

• Paragraphe 2.7. 

- Syndicat de la métallurgie de la 
région parisienne. Il est proposé le 
texte suivant : 

« L'augmentation prioritaire des bas 
salaires a insi que la priorité accordée 
à la consommation collective par 
rapport au pouvoir d'achat direct 
s'inscrivent dans la perspective d ' un 
nouveau type de consommation et 
d'échanges. Il s'agit d'améliorer les 
satisfactions apportées aux travail­
leurs par le développement des équi­
pements et des services collectifs et 
de combattre la logique capit<Jliste 
qui tend à payer la dégradation des · 
conditions de vie et de travail en 
compensation monétaire . » 

• Paragraphe 2.10. 
- Syndicat parisien du bâtiment. Il 
propose de remplacer le troisième 
alinéa par : 

« En organisant le rassemblement 
des travailleurs, en recherchant une 
unité d'action et une union des 
forces popul<1ires, elle cherche à faire 
converger luttes sociales et luttes 
politiques. » 

• Paragraphe 3.5. 
- Texte déjà intégré dans la résolu­
tion. Le débat portera sur l'adjonc­
tion déjà faite , au deuxième alinéa, 
de deux phrases : 

,, C'est un des éléments essentiels 
qui conditionne l'instaurntion d ' une 
société socialiste autogestionnaire. 
» La CFDT affirme que l..1 libération 
des femme s passe par leur autonomie 
économique . » 

• Paragraphe 3.8. 
- Syndicat du Trésor. Ce synd icat 
demande la suppression de la pre ­
mière phrase du paragraphe : « L a 
négociation est partie intégrante de 
l'action. Son résultat traduit l'état 
du rnpport de forces. » 

Le paragraphe commencerait alors 
à : « L 'organisation syndicale avec 
les travailleurs [ ... J » 

• Paragraphe 4.8. 

Texte déjà intégré dan s la résolu­
tion. Le débat portera sur le texte 
suivant : 
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8. Conclusion 
8.1. Le 38" congrès appelle chacune 
des organisations de la CFDT à se 
fixer des objectifs précis de dévelop­
pement syndical et à prendre les 
moyens nécessaires pour les attein­
dre. Avec la CFDT, les travailleurs 
font de leur action le levier fonda, 
mental qui assurera les transforma­
tions indispensables de la société. 
8.2. La ligne d'action offensive et 
mobilisatrice définie pour les trois 
ans à venir engage les organisations 
CFDT à développer leurs initiatives 
d'actions . Par des résultats concrets, 
notre action doit montrer son effica­
cité. Seule la mise en pratique avec 
ténacité de cette ligne d'action 
conforme à nos perspectives permet­
tra de répondre aux aspirations des 
travailleurs, de reconstruire l'espoir 
et de rassembler les conditions du 
succès des forces populaires. 

« Pour atteindre ces objectifs, les 
syndicats doivent s'attacher à 
connaître les réalités et les aspira­
tions priorit a ires des travailleurs et 
des travailleuses sur la réduction de 
la durée du travail. Ils doivent 
élaborer et proposer des formes 
concrètes de réduction de la durée 
du travail qui : 

- répondent à l'aspiration des tra­
vailleurs et des travailleuses à une 
plus grande maîtrise de leur temps de 
travail ; 

- s'opposent à la stratégie patro­
nale d'individualisation des horaires 
de travail et de multiplication des 
statuts ; 

- s'inscrivent dans la perspective 
des 35 heures permettant la création 
d'emplois. 

Les revendications adaptées, 
comme les formes de la compensa­
tion, doivent faire l'objet de débats 
avec les travailleurs et travailleu­
ses. ,, 

• Paragraphe 5.8. 
- Syndicat des personnels des ser­
vices publics parisien . Le syndicat 
propose de remplncer la dernière 
phrase du paragraphe par : 

« Aujourd'hui, face à l'intransi­
geance gouvernementale et patronale 
sur nos revendications les plus élé­
mentaires, seule une lutte unie de 
l'ensemble des travailleurs et travail­
leuses et de leurs organis.:1tions syn­
dicales, centralisant le développement 
de l'action revendicative, peut cons­
tituer le rapport de forces, seul 
capable d 'arracher satisfaction. » 
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1. Les apports des syndicats 
La commission des résolutions, du 

12 au 14 février, et le BN, les 21 et 
22 février 1979, ont examiné les amen­
dements présentés par les syndicats. 

A partir de ces amendemenls, le 
projet de réso lution a été modifié : des 
amendements ont été intégrés en tota­
lité ou en partie, d'autres ont été 
retenus sur le fond mais non sur la 
forme, enfin certaines précisions inté­
ressantes ont conduit à reformuler les 
textes d'orig ine. 

Deux types d'amendements n'ont pas 
été retenus : ceux qui remettaient en 
cause les positions votées dans les 
trois derniers congrès et ceux qui 
avaient pour objet, soit de reprendre ce 
qui avait été acquis au cours des 35•, 35• 
et 37° congrès, soit de répéter ce qui 
était proposé à un aulre end roit de la 
résolution . 

Voici le détail par thèmes des ap­
ports des syndicats qui ont été inté­
grés. 

Les travailleuses 
Voir la deuxième partie : te débat en 

congrès. 
L'articulation entre l'action profes­
sionnelle et interprofessionnelle, le 
rôle des fédérations et des unions 
interprofessionnelles. 

Un synd icat a présenté des amende­
ments aux paragraphes 5, 32 et 33 
repre;i ant textuellement un travail de la 
commission confédérale d'organisation 
soumis au Bureau national dans le 
cadre de la préparation de l'avant­
projet de résolution . Ce travail de la 
CCO n'a pas été repris par le BN. 

Ces amendements n'ont pas été re­
tenus pour trois raisons : les syndicats 
n'ont pas eu connaissance de ce 
travail ; la résolution « la politique d'ac­
tion de la CFDT pour les trois ans » 

reprend plus concrètement l'articu la­
tion entre le professionnel et l'interpro­
fessionnel ; la résolution « Structures 
et fonctionnement démocratique » 

elle-même, dans les paragraphes 5 à 8, 
aborde - certes brièvement - les di­
mensions professionnelles et interpro­
fessionnelles de l'action. 

Toutefois, cette question, posée de­
puis la naissance du syndicalisme, 
mérite d'être approfondie, aussi sera­
i-elle débattue à un Conseil national 
qui suivra le 38° congrès, le travail de 
la CCO étant versé au débat. 

• La numérolation correspond à la présentation des 
projets de résolution adoplés par le CN. 

Structures 
et fonctionnement 

démocratique 
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PRÉSENTATION* 
Le syndicat (paragraphes 6, 7, 9 à 11, 
21 à 30) 

N'ont pas été retenus tous les amen­
dements remettant en cause, sous 
quelque forme que ce soit, le synd icat 
comme structure politique de base de 
toute la CFDT (paragraphes 418 à 421 
et 423 de la résolution générale du 
37° congrès). 

Ont été intégrés les apports sui­
vants : 
- une précision concernant la dési­
gnation, le mandat et le contrôle des 
représentants du syndicat quand son 
champ géographique est différent de 
celui de l'UL (ou UIB) ; 

- le rôle de la section syndicale 
d'·en1 reprise a été préc isé en ce qui 
conce rne la prise en charge des travail­
leurs (ses) momentanément hors de 
l 'entreprise ou ayant un statut particu­
lier; 
- la notion de contrôle des représen­
tants de la SSE dans les diverses 
institutions a été exprimée de telle 
sorte qu'elle puisse répondre à tous les 
cas dans tous les secteurs ; 
- le rôle de la SSE, dans la conduite 
de l'action, a été mieux précisé par 
rapport aux moyens que peut mettre en 
œuvre l'organisation synd icale pour 
fai re part icipe r actlvemenl les travail­
leu rs (ses) à l'action : assemblées gé­
nérales, com ités de grève conformé­
ment au paragraphe 414 de la résolu­
tion générale du 37• congrès. 
- pour ce qui concerne les conflits au 
sein d'une section (ou entre une sec­
tion et un syndicat), il est précisé qu'ils 
peuven-i naît re du non-respect des 
règles de foncti onnement démocrati­
que, des orientations ou de la pratique 

de l'organisation . Le caractère excep­
tionnel des exclusions, dissolutions ou 
suspensions est souligné, de même 
que la nécessité de la confrontation 
avant d'arrêter de telles mesures. 

Les syndicats nationaux 
Aucun amendement n 'a été retenu. 

Mais il a été décidé que les syndicats 
nationaux estimant ne pouvoir se déna­
tionaliser devront, après le congrès, 
saisir le BN des raisons de cette 
impossibilité afin que soient appréciés 
les réalités et les problèmes posés par 
rapport à l'action dans les secteurs 
concernés. 

Les structures interprofessionnelles 
(paragraphes 7 et 8, 32 et 33, 39 à 49). 

Outre ce qui est déjà mentionné au 
po int 12 ci-dessus, et le synd icat struc­
ture politique de base n'étan t pas remis 
en cause, les apports suivants sont 
repris : 
- la responsabilité des syndicats dans 
l'implantation des UL est affirmée; 
- la notion selon laquelle les UL 
doivent aider les syndicats pour la 
prise en charge des travailleurs 
« hors-statuts » est intégrée (voir page 
14). 

Les fédérations (paragraphes 32 et 33, 
34 à 38) 
- la formulation d'un paragraphe a été 
revue pour répondre aux problèmes 
des secteurs public et nationalisé, 
- il est précisé que l 'action pour un 
autre développement économique des 
secteurs professionnels doit se faire 
dans le cadre des orientations commu­
nes de la CFDT. 

Les principes du fonctionnement dé­
mocratique (paragraphes 9 à 20) 

Les amendements ont été examinés 
à la lumière du principe que le syndicat 
est la structure politique de base de 
toute la CFDT. 

- Paragraphe 13 : les modalités de 
vote : dans certains votes appara isser, t 
parfois des " retus de vote " ou· des 
" ne prend pas part au vote ». Certains 
syndicats les Just ifient par le fait que 
les termes du débat, de la procédure 
ou le sens du vote ne sont pas clairs , 
ou encore lorsque les règles du fonc­
tionnement démocratique ne sont pas 
respectées. Le paragrapl1e a été mod i­
fié pour préciser que, dans de telles 
slluatlons, il existe une procéd ure per­
mettant d'éviter de prendre des déci-
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sions dans des conditions anormales : 
les motions préjudicielles et préalables 
(appelées motions de renvoi dans l'arti­
cle 20 du règlement intérieur confédé­
ral). Elles permettent de clarifier la 
situation avant l'ouverture du débat ou 
du vote, ce qui est plus positif. En ce 
sens, les « refus de vote » et " ne prend 
pas part au vote » n'ont pas lieu 
d'être pris en compte. 

Pour ce qui est des abstentions, il est 
précisé qu'elles ne doivent pas être de 
pratique courante (au lieu d'exception­
nelles). 
- Paragraphe 14 : partages des man­
dats. Il est indiqué que la confrontation 
doit permettre la recherche de l'accord 
le plus large pour agir ensemble et, 
qu'en ce sens, le partage systématique 
des mandats est un obstacle à la 
cohésion de l'organisation et à son 
efficacité. 
- Paragraphe 18 (ancien 19): immixtion 
dans la vie interne d'une autre organi­
sation. Il est affirmé qu'une union peut 
intervenir quand une organisation est 
en contradiction avec les orientations, 
la pratique, le fonctionnement démo­
cratique, d'abord pour permettre à 
l'organisation concernée de surmonter 
par elle-même la situation créée. 
- Paragraphe 19 (ancien 18): des préci­
sions sont données sur la responsabi­
lité des unions qui ont à prendre les 
moyens pour favoriser le débat. 
- Paragraphe 20 : l'autonomie syndi­
cale. Trois apports ont été intégrés : les 
conditions de l'autonomie syndicale 
résident dans notre propre capacité 
d'analyse et de définition de notre 
stratégie ; la distinction est faite entre 
les courants syndicaux conjoncturels et 
évolutifs nés de réalités différentes et 
les tendances inspirées par des idéolo­
gies extérieures à l'organisation ; les 
conséquences pour le syndicalisme de 

l'organisation en tendances sont préci­
sées. 
La prise en charge des chômeurs. 

La responsabilité des syndicats par 
rapport à la prise en charge des intérêts 
des chômeurs a été rappelée. 

La défense des intérêts des hors 
statuts et des travailleurs momenta­
nément hors de l'entreprise. 

La prise en charge des intérêts de 
ces travailleurs est un problème diffi­
cile à résoudre. La solution ne peut 
être trouvée par l'introduction d'une 
phrase dans la résolution, d'autant plus 
qu'une réflexion est engagée dans 
l'organisation et que nous ne sommes 
pas encore en capacité d'analyser l'en­
semble des réalités sur ce point. 
Néanmoins, la préoccupation exprimée 
dans bon nombre d'amendements a été 
reprise. 

La préparation du congrès confédéral 
et les colonnes ouvertes dans cc Syn­
dicalisme». 

Ces deux questions ont été abordées 
dans deux motions et dans de nom­
breux amendements. Ces apports des 
syndicats ont été repris dans la conclu­
sion de la résolution. 

2. Le débat en congrès 

Cinq amendements viennent en dé­
bat au congrès, sur proposition du CN 
des 22 et 23 mars. 
Paragraphe 4, deuxième alinéa, à 
propos des travailleuses. 

Treize syndicats ont amendé ce texte 
qui concerne la place des travailleuses 
dans la CFDT. De plus, la section 
académique SGEN Midi-Pyrénées a 
déposé une motion: " Les travailleuses 
interpellent la CFDT». 

PROJET DE RÉSOLUTION 
1. Objet du débat 

1. Le 3ge congrès, prenant en consi­
dération le rapport « Structures et 
fonctionnement démocratique » et 
les acquis de l'organisation, précise 
les conditions d'une pratique démo­
cratique impliquant toujours davan­
tage les adhérents dans l'élaboration, 
la mise en œuvre et le contrôle de 
notre politique d'action syndicale, 
notamment au niveau des syndicats. 

■ Des structures pour l'action 
2. Les structures syndicales assurent 
en permanence l'action de masse et 
de classe, pour développer les rap­
ports de forces nécessaires à la dé­
fense des intérêts concrets des tra­
vailleurs et des travailleuses, en lien 
avec les perspectives et 111 stratégie 
de la CFDT. 

Dans cet esprit, les structures 

n'existent pas pour elles-mêmes, 
mais pour être des moyens au ser­
vice d'une pratique syndicale démo­
cratique, et pour mettre en œuvre la 
politique d'action de la CFDT et le 
développement de l'organisation. 

■ Une pratique démocratique 
de masse 
3. En donnant toutes leurs responsa­
bilités aux adhérents, l'organisation 
accroît les possibilités de son propre 
développement et de la progression 
de la conscience de classe chez les 
travailleurs. La syndicalisation re­
pose sur une action délibérée et 
continue de la CFDT envers les tra­
vailleurs, à qui elle fournit les 
moyens de s'exprimer et d'agir en 
commun sur la base de la défense de 
leurs intérêts. 
4. L'approfondissement et le déve­
loppement de la pratique démocrati­
que de toutes les structures de la 

Les amendements portent sur les 
commissions travailleuses et sur des 
déclarations d'intention alors que la 
motion pose des problèmes concrets. 

Le Conseil national, estimant qu'il 
s'agit d 'une priorité pour toute la 
CFDT, propose que le congrès débatte 
sur le texte d'origine et sur une 
nouvelle rédaction tenant compte en 
partie de l'appo rt des syndicats el 
intitulée : « La participation des travail­
leuses à l'action syndicale et leur 
insertion dans les structures». 
Paragraphe 14 sur le partage des 
mandats. 

Le CN, vu le nombre d'amendements 
(68), estime qu'il faut clarif ier ce pro­
blème , Pour débat tre au cong·rès 
l'amendement présenté par le Synd ical 
de la métallurgie de la région châlon­
naise a été retenu. 
Paragraphe 18, deuxième alinéa, sur 
l'immixtion dans la vie Interne d'une 
structure. 

Là aussi, le CN estime qu'une clarifi­
cation s'impose. L'amendement retenu 
est celui présenté par le Syndicat 
parisien du bâtiment. 

Paragraphe 27, le rôle du syndicat. 
Les syndicats Métaux de la Sarthe 

(Le Mans-Nord , La Flèche, Le Mans­
Sud) et Hacuitex dè là Sarthe- ont 
déposé ün amel'ldemènt visant à ajou­
ter au quatrième tiret une phrase qui 
pose le problème de l'engagèment du 
syndicat dans les aècords d'entreprise. 

C'est un point très controversé dans 
l'organisation, lm débat semble néces­
saire aux yeux du :CN. 
Paragraphe 30, premier · alinéa, tes 
conflits au sein du syndicat. 

Une clarification semble nécessaire 
au CN. Aussi l'amendement du Syndicat 
des cheminots de la Côte-d'Or est-il 
soumis au débat. 

CFDT sont nécessaires afin que l'or­
ganisation soit en mesure de traduire 
au mieux les aspirations des travail­
leurs, et de faire en permanence le 
lien avec ses perspectives autoges­
tionnaires. 

L'accès des militantes à tous les 
postes de responsabilités dans les 
instances statutaires, en rapport avec 
la représentativité des travailleuses 
dans la CFDT, est un objectif priori­
taire afin que soient pris en compte 
dans les analyses, les revendications 
et le fonctionnement des structures, 
les problèmes des travailleuses. 
■ L'action professionnelle 
et interprofessionnelle 
5. C'est dans ) 'entreprise que prend 
racine la consçience dé classe, que 
s'exprime le refus de l'exploitation, 
de la domination et que prennent ap­
pui les luttes. Mais les problèmes 
communs à tous les travailleurs ne 
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peuvent ëtre entièrement résolus au 
niveau de l'entreprise. C'est pour 
cette raison, et pour éviter les ris­
ques du corporatisme, que les struc­
tures syndicales doivent permettre 
l'élargissement de l'action profes­
sionnelle et interprofessionnelle. 

6. Le syndicat reposant sur des sec­
tions, constitue la structure politique 
de base de toute la CFDT. 

Prenant les moyens nécessaires à 
son fonctionnement démocratique, il 
se met en capacité - avec les adhé­
rents et adhérentes - de définir les 
revendi<!ations 'et formes d'action à 
proposer aux travailleurs, et de met­
tre en œuvre la politique d'action 
syndicale de la CFDT. 

7. La dimension totale de l'exploita­
tion capitaliste et de ! 'aliénation né­
cessite impérativement le dévelop­
pement de ! 'action interprofession­
nelle, dans l'entreprise et dans la so­
ciété. 

L'action interprofessionnelle im­
plique donc toutes les organisations, 
et en particulier les syndicats. 

Au niveau local, l'animation et le 
fonctionnement démocratique des 
UL (ou UIB) repose sur les syndi­
cats, qui désignent et mandatent des 
militants à cet effet. Lorsque le 
champ géographique d'un syndicat 
est plus étendu que celui de l'UL (ou 
UIB), la désignation de son ou ses 
représentants s'effectue en liaison 
avec les sections concernées. 

8. Dans la lutte de classe les structu­
res professionnelles et interprofes­
sionnelles impulsent des actions dont 
la nature est complémentaire, même 
lorsque leur caractère est spécifique. 

Leur articulation permet de traiter 
les problèmes au niveau où ils se po­
sent, et de prendre en compte toutes 
les aspirations et revendications des 
travailleurs. Elle assure l'unité de 
l'action syndicale. 

2. Des principes 
pour un fonctionnement 
démocratique 

La pratique démocratique au sein 
de la CFDT repose notamment sur 
les points suivants : 

■ Le syndicat, structure 
politique de base 
9. L'action syndicale - compte tenu 
des perspectives et de la stra tégie de 
la CFDT, et aussi des conditions de 
l'efficacité - ne peut se limiter à l'en­
treprise pour transformer la condi­
tion ouvrière. C'est pourquoi, il ne 

peut y avoir de section d'entreprise 
ou d'établissement non rattachée à 
un syndicat. 

10. Le rôle primordial du syndicat 
repose sur le fait qu'il est présent 
dans les entreprises par l'intermé­
diaire de ses sections (ce qui lui 
donne la capacité de prendre en 
charge les aspirations et les besoins 
des travailleurs) , et que d'autre part 
il peut développer une politique pro­
fessionnelle plus globale, et analyser 

toutes les réalités pour donner à son 
action une dimension interprofes­
sionnelle. 

11. Le syndicat a naturellement une 
vocation professionnelle et interpro­
fessionnelle . Il est la structure politi­
que de base de la fédération et des 
unions interprofessionnelles dont il 
est membre obligatoirement et de 
plein droit. C'est pourquoi les syndi­
cats mandatent les délégués dans les 
congrès, ils sont seuls à présenter 
des amendements et à participer aux 
votes par mandats . 

■ Le mandat 
12. Porteur d'une réalité collective, 
chaque délégué dans une instance 
statutaire ou un congrès défend le 
mandat reçu. Mais le mandat impéra­
tif bloque les débats et rend difficile 
la recherche de positions commu­
nes : aussi chaque délégué, tout en 
respectant l'orientation de son man­
dat, doit pouvoir intégrer d'autres 
réalités. L'exécution du mandat est 
contrôlée par ceux qui l'ont donné. 

13. Pour concrétiser la confrontation, 
facteur de cohésion, les syndicats 
votent pour ou contre les proposi­
tions qui leur sont soumises. En ce 
sens, l'abstention ne peut être de 
pratique courante. 

Les textes sont adoptés lorsque le 
nombre de mandats exprimés pour 
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est supérieur aux contre, exc.eption 
faite pour les questions exigeant une 
majorité qualifiée et mentionnée dans 
les statuts. 

Si l'opportunité d'un débat, la né­
cessité ou les termes d'un vote po­
sent problème, l'utilisation d'une mo­
tion préjudicielle ou préalable doit 
permettre la clarification nécessaire. 

De ce fait, le « refus de vote » ou 
le « ne prend pas part au vote », ne 
doivent pas être utilisés dans une or-

ganisation syndicale, et ne peuvent 
donc être pris en compte dans les ré­
sultats . 

14. Le partage des mandats élevé au 
rang d'uné pratique pré-établie et 
systématique incite à se compter 
sans avoir épuisé les ressources de la 
confrontation dont l'objet est la re­
cherche, dans la clarté, de l'accord 
le plus large pour agir ensemble. 

Dans ce sens, le partage systémati­
que des mandats n'améliore pas 
l'exercice de la démocratie et est un 
obstacle à la cohésion de l'organisa­
tion syndicale et à l'efficacité de son 
action. De plus, il peut être à l'ori­
gine du fonctionnement en tendances 
ou sa conséquence. 

■ L'élaboration collective 
15. Les acquis de l'organisation (qui 
nécessitent une politique suivie de 
formation) et les apports des diffé­
rentes structures sont pris en compte 
dans l'élaboration des positions. 
Celle-ci repose aussi sur le recueil et 
le traitement de l'information utile, 
l'analyse du contexte, la confronta­
tion des opinions. Assortis de 
moyens, les objectifs définis sont 
traduits dans un plan de travail qui 
permet d'assurer la permanence et la 
maîtrise de l' action, la mise en œu­
vre et le contrôle des décisions, le 
fonctionnement démocratique. 

,-) 

15 
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■ Le fédéralisme 
16. Pour agir en commun, les syndi­
cats sont fédérés au sein de fédéra­
tions et d'unions interprofessionnel­
les. 

Dans les congrès, ,~s syndicats, 
après avoir établi le bilan de l'acti­
vité syndicale, décident des perspec­
tives et de la stratégie, des positions, 
des revendications et des moyens à 
mettre en œuvre pour atteindre les 
objectifs fixés . Ces décisions sont 
appliquées par tous, dans le champ 
d'activité concerné. 
17. Une organisation ne partageant 
pas une orientation décidée en 
congrès peut continuer de soutenir 
son point de vue dans les instances 
concernées et dans le cadre des sta­
tuts : une nouvelle orientation devant 
être sanctionnée par décision d'un 
nouveau congrès. 
18. Le fédéralisme repose sur l'ex­
pression des spécificités et des posi­
tions de chacune des organisations, 
leur confrontation dans le débat, 
mais il suppose le respect par les 
structures fédérées des orientations 
communes. 

Dans ce sens, les unions et fédéra­
tions concernées ont la responsabilité 
d ' intervenir, dans le cas où une or­
ganisation membre se situe en marge 
des orientations, du fonctionnement 
démocratique ou de la pratique 
CFDT. Dans un premier temps, cette 
intervention a pour objet d'aider 
l'organisation en cause à surmonter 
elle-même ces difficultés. 
19. Il est de la responsabilité de la 
structure fédérative de prendre les 
moyens propres à favori ·er au 
maximum le débat, la confrontation 
et l'expression des organisations fé­
dérées, afin de perme,ttre l'avancée 
collective sur des bases claires. 

■ L'autonomie syndicale 
20. La première condition de l'auto­
nomie réside dans la capacité 
concrète à déterminer en toute indé­
pendance sa propre analyse et sa 
propre stratégie tenant compte des 
acquis de l'organisation et du mou­
vement ouvrier. 

Il est normal qu'à partir des réali­
tés différentes et de la diversité des 
points de vue syndicaux, des cou­
rants d'idées conjoncturels et évolu­
tifs se manifestent au sein de la 
CFDT. 

Par contre, l'existence de tendan­
ces ou fractions inspirées par des 
idéologies, positions ou pratiques ex­
térieures à l'organisation syndicale 
est inconciliable avec sa nécessaire 
autonomie et aboutirait à sa subordi­
nation. 

Ce type de fonctionnement est à 
proscrire car il paralyse l'organisa­
tion syndicale en la transformant en 
un lieu où s ' affrontent les tendances, 
mettant ainsi en échec le fonction­
nement démocratique nécessaire à 
toute avancée collective. 

3. Le syndicat 

■ La section syndicale d'entreprise 
21. La section syndicale d'établisse­
ment est le regroupement de l'en­
semble des adhérents et adhérentes 
qui - à partir des débats dans les ate­
liers, les' bureaux , les services, les 
chantiers concernant les problèmes 
concrets des travailleurs et des 
trav.1illeuses - permettent à la section 
de contribuer à la définition de la po­
litique d'action du syndicat et à sa 
mise en œuvre . Dans cet esprit, le 
délégué syndical assume une respon­
sabilité particulière, dans la section, 
pour les liens permanents avec le 
syndicat. 

22. Les adhérents (es) ont donc un 
rôle irremplaçable pour assurer la 
permanence de l'organisation syndi­
cale dans tous les secteurs de l'en­
treprise , afin de recueillir l'informa­
tion sur le vécu des travailleurs 
(ses), de faire connaître les positions 
de l'organisation syndicale, d 'impul­
ser Je débat sur la nécessité d'agir et 
de se syndiquer. 

23. La section syndicalè assure la 
lutte de masse et de classe dans 
l'établissement , elle est le lien per­
manent et irremplaçable entre les 
travailleurs et l'organisation syndi­
cale. Elle doit donc être en capacité 
d'analyser avec tous ses membres les 
problèmes vécus par les travailleurs 
dans l'entreprise, en y intégrant leurs 
prolongements hors de l'entreprise, 
afin de dégager des propositions de 
revendications et des formes d'action 
susceptibles d'unir dans la lutte l'en­
semble du personnel pour être en si­
tuation de négocier. 

La section syndicale assure la né­
cessaire prise en charge et la liaison 
avec les adhérents (es) se trouvant 
momentanément hors de l'entreprise 
(service national, congés maternité ou 
de longue durée, etc.). · 

La section syndicale doit intégrer à 
son activité la présence éventuelle 
dans l'entreprise de travailleurs 
ayant un statut particulier (auxiliai­
res, intérimaires, membres de socié­
tés de services, etc.). 

24. Il est donc indispensable que la 
section soit organisée ·pour fonction­
ner démocratiquement, notamment 
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en réunissant régulièrement le 
conseil, les adhérents et adhérentes, 
en mandatant et contrôlant ses re­
présentants, en intégrant dans sa po­
litique syndicale le rôle et l'action des 
élus ou représentants du personnel 
dans les diverses institutions. 

25. Tout accord signé dans un éta-' 
blissement a des conséquences 
- positives ou négatives - pour d'au­
tres entreprises. La CFDT est enga­
gée, et il est donc nécessaire que la 
section demeure en lien étroit et 
permanent avec le syndicat pendant 
l'action et la négociation. 

26. En lien avec le syndicat, la 
conduite de l'action appartient à la 
section syndicale qui doit constam­
ment analyser la situation, évaluer le 
rapport de forces, examiner les ini­
tiatives à prendre, discuter des pro­
positions à soumettre aux travail­
leurs . Elle mène ! 'action en fonction 
de la stratégie de l'organisation, de 
! 'analyse faite collectivement dans le 
syndicat et des décisions d'action qui 
y sont prises, tout en tenant compte 
des particularités de l'entreprise ou 
de la localité . 

Dans les périodes de conflit, la 
section décide - en fonction de l'ana­
lyse du contexte de l'action et de sa 
durée - les moyens à proposer aux 
travailleurs pour qu'ils y participent 
activement : les assemblées généra­
les représentatives du personnel, les 
comités de grève, etc., étant, sous la 
responsabilité de l'organisation syn­
dicale, des moyens parmi d'autres. 

La section ne saurait se dissoudre 
au profit d'autres formes d'organisa­
tion de l'action . Dans de telles pé­
riodes, le fonctionnement démocrati­
que de la section doit être encore ac­
centué, les réunions d'adhérents de­
venant la règle générale pour décider 
des propositions CFDT à faire aux 
travailleurs. 

L'action syndicale est permanente 
et connaît des temps forts lorsque 
l'ensemble des travailleurs est appelé 
à agir. 

C'est le rôle de la section de faire 
ressortir la permanence de l'action, 
la continuité de la lutte de classe, de 
capitaliser l'expérience et les acquis 
des actions des travailleurs de l'éta­
blissement. Ce faisant, elle déve­
loppe une pratique de masse permet­
tant une élévation du niveau de 
conscience de classe des travailleurs 
et un accroissement du rapport de 
forces. 

■ Le rôle du syndicat 
27. Le rôle du syndicat est prec1se 
dans le paragraphe 420 de la résolution 
générale votée par le 37• congrès. 
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L'approfondissement de notre pra­
tique doit nous conduire à mettre 
également l'accent sur : 

- l'organisation des retraités et pré­
retraités ; 

- la négociation avec le patronat 
pour concrétiser un rapport de for­
ces; 

- la responsabilité, en liaison avec 
les sections concernées, de la dési­
gnation du ou des délégués syndi­
caux, la présentation des listes aux 
élections professionnelles ; 

- la responsabilité de maintenir un 
lien étroit et permanent avec les sec­
tions pour tout ce qui concerne les 
revendications, l'action, la négocia­
tion et la conclusion d'accords d'éta­
blissement ; 

- la prise en charge des intérêts des 
adhérents momentanément absents, 
hors de l'entreprise, ou ayant un sta­
tut particulier, ou au chômage. 

■ Le champ d'activité 
des syndicats 
28. Le champ d'activité territorial 
d'un syndicat doit être compatible 
avec les exigences de la permanence 
de l'action et du fonctionnement dé­
mocratique : c'est donc par rapport à 
ces exigences, face aux réalités di­
verses et variables, que sera déter­
miné le champ d'activité de chaque 
syndicat. Celui-ci étant la structure 
politique de base, il y a lieu, chaque 
fois que cela est possible, d'harmoni­
ser le champ d'activité des syndicats 
et celui des structures interprofes­
sionnelles : UD ou UIS, voire UL ou 
UIB. 

Cette harmonisation souhaitable 
nécessite une concertation entre les 
syndicats, les fédérations et les stuc­
tures interprofessionnelles concer­
nées. 

■ Les syndicats nationaux 
29. Le 38• congrès, enregistrant les 
efforts réels engagés pour substituer 
des syndicats locaux ou départemen­
taux aux syndicats nationaux, invite 
les fédérations concernées à poursui­
vre après débat la décentralisation de 
l'action, de la formation et de l'in­
formation pour qu'au 1er janvier 1983 
tous les syndicats nationaux soient 
effectivement dissous. 

■ Conflits au sein d'un syndicat 
30. Le non-respect des règles de 
fonctionnement démocratique et des 
orientations que se donne l'organisa­
tion syndicale, ainsi que la mise en 
œuvre d'une pratique contraire à la 
conception du syndicalisme de masse 
et de classe de la CFDT peuvent être 

causes de conflits au sein d'une sec­
tion ou entre une section et un syn­
dicat. 

Après avoir épuisé les ressources 
de la confrontation, et le conflit per­
sistant, le syndicat peut être 
contraint d'exclure un adhérent, de 
suspendre les instances d'une section 
ou de la dissoudre. 

Ces décisions graves et exception­
nelles doivent faire l'objet d'une pro­
cédure claire et démocratique, per­
mettant aux instances du syndicat 
appelées à se prononcer, de le faire 
en toute connaissance de cause. 
Ceux à l'encontre de qui doit être 
prise la décision doivent, après avoir 
eu connaissance du dossier, être en­
tendus. 

Avant d'engager une procédure de 
cette nature, le syndicat se concer­
tera avec la fédération et l'URI dont 
il est membre. 

Toute section exclue ou dont les 
instances ont été suspendues a droit 
d'appel devant le congrès du syndi­
cat. 

4. Les unions de syndicats 

31. Les syndicats, regroupés en fédé­
rations et unions interprofessionnel­
les, se réunissent en congrès pour 
décider des orientations, de la politi­
que d'action et d'organisation de 
leurs unions. 

■ Responsabilités communes 
aux fédérations et URI 
32. C'est dans la mesure où se déve­
loppe l'action sur tous les terrains de 
la I utte de classe, dans et hors l'en­
treprise, que le syndicalisme prend 
toute sa dimension et qu'ainsi il 
contribue à remettre en cause le 
mode de développement capitaliste. 

Au-delà des actions de caractère 
spécifique qu'elles mènent, les fédé­
rations et unions interprofessionnel-
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les assument donc des responsabili­
tés communes, ce qui implique leur 
confrontation et leur information ré­
ciproques. 

33. Ces responsabilités communes 
recouvrent notamment : la définition 
d'une politique syndicale et la 
contribution à l'élaboration des posi­
tions confédérales ; le soutien , la 
coordination ou la conduite des lut­
tes ; la conduite de l'action sur les 
problèmes généraux ; le traitement et 
la diffusion de l'information ; la for­
mation syndicale ; la syndicalisa­
tion ; le renforcement des moyens 
utiles au développement de la 
CFDT ; la prise en compte des pro­
blèmes des retraités. 

Fédérations et URI doivent égale­
ment fournir leur aide pour résoudre 
les conflits pouvant survenir au sein 
d 'un syndicat ou entre organisations, 
avant d'en saisir (en dernier ressort) 
le Bureau national. 

■ Les Fédérations 
34. Les fédérations élaborent une po­
litique d 'action assortie de moyens, 
leur permettant de conduire l'action 
de masse sur les objectifs et revendi­
cations concernant l'ensemble de 
leur secteur professionnel, aussi bien 
que telle ou telle branche d'activité . 

35. En particulier, les fédérations 
doivent : 

- agir pour améliorer et unifier le (s) 
contrat (s) collectif (s) ou statut (s) 
de travail des salariés de leurs pro­
fessions ; 

- favoriser le rapport de forces face 
aux employeurs publics et privés de 
leur champ d'activité ; 

- agir pour un autre développement 
économique de leurs secteurs profes­
sionnels, dans le cadre des orienta­
tions communes de la CFDT, en liai­
son avec les autres structures de 
l'organisation. 

36. L'organisation des branches, de 
structures de groupes ou de holdings 
au sein des fédérations doit permet­
tre à celles-ci de prendre en compte 
toutes les réalités de leur secteur. 
Mais les fédérations ne sauraient être 
une simple juxtaposition de bran­
ches : au contraire, elles élaborent 
une politique globale qui est appli­
quée par tous en y intégrant les di­
verses spécificités. 

37. Les union~ professionnelles ré­
gionales peuvent faciliter, au niveau 
des URI, l'articulation entre l'action 
professionnelle et interprofession­
nelle. 

La définition de leur rôle nécessite 
une large confrontation entre les 

17 
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structures fédérales et interprofes­
sionnelles. Le congrès mandate le 
Bureau national pour définir au plan 
national les modalités de cette 
confrontation. 

38. Afin que les syndicats disposent 
des structures et moyens les plus ap­
propriés pour conduire l'action, le 
congrès mandate le Bureau national 
pour poursuivre la concertation entre 
les organisations concernées par la 
révision des frontières fédérales, 
dans le cadre des décisions prises 
par le 37• congrès. 

■ Les unions interprofessionnelles 
39. Le 37• congrès (résolution géné­
rale, paragraphes 421 et 422) a pré­
cisé q4e le syndicat est la structure 
politique de base de toutes les unions 
interprofessionnelles, ainsi que leur 
but. 

• Les unions locales (ou unions in­
terprofessionnelles de base) 

40. Les UL ou UIB, structures in­
terprofessionnelles dont le champ 
géographique est le plus restreint, 
sont constituées par les syndicats 
concernés dans le cadre de la politi­
que d'action et d'organisation de 
l'URI qui définit les critères essen­
tiels à prendre en compte pour cette 
constitution. · 
Les UL ou UIB doivent satisfaire 
aux exigences suivantes : 

41. Leur constitution est subordon­
née impérativement à une implanta­
tion syndicale diversifiée - sur leur 
champ géographique - qui doit en­
glober un ensemble significatif des 
réalités vécues par les travailleurs et 
travailleuses, tant au niveau des en­
treprises, des branches d'activité, 
des divers secteurs, que face aux 
réalités collectives, économiques, 
sociales et administratives. 

42. Le champ géographique de l'UL 
ou UIB doit pouvoir s'adapter aux 
évolutions économiques et sociales 
de telle sorte que, dans la mesure du 
possible, il coïncide avec ceux du 
maximum de syndicats. 

43. Dans le cadre des tâches com­
munes aux unions interprofessionnel­
les et des politiques d'organisation et 
d'action de l'URI et de l'UD, les 
unions locales doivent à partir de la 
confrontation des syndicats : 
- décider les actions interprofes­
sionnelles locales qui s'imposent sur 
les problèmes communs aux travail­
leurs de leur champ géographique ; 
- prendre en charge sur leur terri­
toire l'organisation des actions inter­
professionnelles décidées par l'UD, 
l'URI, la Confédération ; 

- assurer le soutien de l'opinion pu­
blique aux luttes des travailleurs, et 
développer la propagande de masse 
par les moyens appropriés (diffusion 
de la presse syndicale, meetings, af­
fiches, etc.) ; 

- assurer la solidarité entre syndi­
cats notamment en incitant ceux les 
mieux implantés et structurés à aider 
les syndicats et sections en démar­
rage, tant en ce qui concerne le dé­
veloppement syndical, que la struc­
turation et l'action ; 

- accueillir les isolés et les faire 
prendre en charge par le syndicat 
concerné ; 

- aider les syndicats pour la prise 
en charge des travailleurs « hors sta­
tuts » (intérim, sous-traitance) ; 
- assumer les tâches de formation 
décidées dans le cadre de la politique 
régionale ; 

- aider si nécessaire les syndicats 
dans leur action juridique, dans le 
respect des politiques fédérales et en 
accord avec les services juridiques 
de l'UD, l'UIS ou l'URI ; 

- favoriser la mise en commun d'un 
équipement au service des syndicats. 

44. Pour conduire leur action, les UL 
ou UIB peuvent être amenées à ins­
taller des permanences dans certai­
nes localités ou parties de localités. 

Les militants assurant ces perma­
nences sont mandatés et contrôlés 
exclusivement par l'UL ou l'UIB. 

• Les unions départementales (ou 
unions interprofessionnelles de sec­
teurs) 

45. Comme le souligne le paragra­
phe 422 de la résolution du 
37• congrès, il est de la responsabi­
lité politique de l'URI d'établir les 
indispensables structures interprofes­
sionnelles entre elle-même et les UL 
ou UIB. 
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46. Ces unions sont en principe dé­
partementales. Toutefois, les réalités 
syndicales, économiques, historiques 
et culturelles peuvent nécessiter la 
création d'unions interprofessionnel­
les de secteurs - dont le champ d'ac­
tivité territorial sera autre que le dé­
partement - ayant les mêmes respon-. 
sabilités et attributions que les UD. · 

47. UD (ou UIS) assurent l'expres­
sion publique de l'organisation et la 
défense des intérêts des travailleurs 
et travailleuses face aux institutions 
économiques, sociales, administrati­
ves qui entrent dans leur champ 
d'activité. 

• Les unions régionales interprofes­
sionnelles 

48. L'URI ne constitue pas une dé­
centralisation de la Confédération ; 
dans le cadre du fédéralisme, elle 
jouit de son autonomie dans la zone 
de responsabilité découlant de son 
champ d'activité, de ses statuts et de 
ceux de la Confédération. 

49. L'URI doit en particulier : 

- organiser la confrontation des 
syndicats et structures interprofes­
sionnelles, pour dégager les priorités 
régionales sur la base desquelles tou­
tes les composantes de la région agi­
ront ensemble ; 

- développer l'action sur les pro­
blèmes communs à l'ensemble des 
travailleurs de la région (développe­
ment économique, conditions de tra­
vail, santé, logement, transports, en­
seignement, équipements collectifs, 
etc.) ; 

- agir pour l'amélioration du cadre 
de vie et d'un nouveau type de déve­
loppement, en lien avec les fédéra­
tions concernées. 

L'URI a la responsabilité d'aider 
les unions interprofessionnelles à as- 1 

sumer leurs tâches et parfaire leur 
fonctionnement démocratique. 

5. L'organisation 
des retraités 

50. L'action des retraités, comme 
celle des actifs, se situe aux plans 
professionnel et interprofessionnel : 

- pour les travailleurs et travailleu­
ses ayant un régime de retraite parti­
culier, ce qui a trait aux pensions et 
avantages annexes est du ressort des 
structures professionnelles ; 

- les problèmes du régime général 
des retraites, d'habitat, de santé, et 
plus généralement du cadre de vie, 
requièrent le développement de l'ac­
tion interprofessionnelle. 

,..-) 
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51. Les syndicats ont un rôle privilé­
gié pour la syndicalisation des retrai­
tés, qui doit s'effectuer prioritaire­
ment au moment du départ en re­
traite. 

Le congrès invite toutes les struc­
tures de la CFDT à prendre les 
moyens nécessaires aux retraités et 
retraitées pour défendre leurs inté­
rêts en tant que partie intégrante de 
la classe ouvrière. 

Parallèlement et dans ce but, les 
fédérations et les URI se concerte­
ront avec l'Union confédérale des re­
traités. 

• Paragraphe 4 
(deuxième alinéa) 

- Treize syndicats : Communaux du 
Morbihan ; PTT: CN~T/DAII/ 
SCTT ; SGEN : Paris, Poitiers, Bor­
deaux, Midi-Pyrénées, Reims, Cré­
teil ; Météorologie nationale ; Métal­
lurgie de Belfort ; Sécurité sociale de 
la Sarthe ; Equipement Haute­
Garonne ; Cheminots DCT, propo­
sent de remplacer cet alinéa par le 
texte suivant : 

« La participation des travailleuses 
à l'action syndicale et leur insertion 
dans les instances statutaires. 

» La quasi-absence des travailleuses 
aux postes de responsabilité ne per­
met pas aux organisations d'appré­
hender et de prendre en compte 
correctement les problèmes des tra­
vaille uses. 

» Leur participation à l'action syndi­
cale et l'accès des militantes à tous 
les postes de responsabilité dans les 
instances statutaires de la CFDT - en 
rapport avec la représentativité des 
travailleuses - est un objectif priori­
taire pour toute l'organisation. Sa 
réalisation est indispensable pour que 
les problèmes des travailleuses et les 
aspirations spécifiques des femmes 
soient intégrés dans les analyses, les 
revendications, le fonctionnement 
des structures. 

» En conséquence, le congrès en­
gage: 

» Les syndicats à favoriser, par des 
mesures d'ordre pratique, la partici­
pation des travailleuses dans les 
instances statutaires (heures de réu­
nion, méthodes de travail, etc.) et à 
partager les responsabilités entre 
hommes et femmes ; à prendre en 

' charge les revendications permettant 
d'enclencher des modifications pro-

6. Conclusion 

Le congrès engage toutes les struc­
tures CFDT à mettre en œuvre dans 
leur pratique la présente résolution, à 
la traduire dans leurs statuts et rè­
glements intérieurs et à prendre en 
compte le contenu du rapport 
« Structures et fonctionnement dé­
mocratique ». 

Le congrès mandate le Bureau na­
tional pour prendre en compte, dans 
le fonctionnement de la Confédéra­
tion, les exigences de la présente ré-
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solution. Pour le prochain congrès 
confédéral, la procédure de prépara­
tion du congrès devra être révisée 
dans le but d·e donner les moyens 
aux syndicats de contribuer pleine­
ment à l'élaboration des positions 
confédérales. A cet effet, une atten­
tion toute particulière sera portée sur 
les délais impartis aux syndicats pour 
réfléchir aux thèmes en débat, ainsi 
qu'au rôle que doit assumer la presse 
confédérale face aux enjeux pour 
faire connaître les positions essentiel­
les afin de faciliter leur compréhen­
sion et la confrontation. 
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AMENDEMENTS A DÉBATTRE 
fondes, allant dans le sens d'un 
nouveau type de développement, par 
la répartition du travail et des rôles 
entre les hommes et les femmes. 

» Les unions professionnelles et inter­
professionnelles à créer les conditions 
permettant aux syndicats d'atteindre 
les objectifs qui leur sont assignés ; à 
favoriser, par les moyens les plus 
adaptés, l'accès des militantes dans 
toutes leurs structures politiques 
ainsi que dans les diverses institu­
tions ; à alimenter la réflexion, no­
tamment dans la presse syndicale, 
sur les réalités vécues par les travail­
leuses et à impulser des axes d'ac­
tion. 

» Toutes les structures à recenser par 
catégories, le nombre d'adhérentes ; 
à analyser la stratégie patronale et 
gouvernementale en direction des 
travailleuses ainsi que ses consé­
quences sur l'ensemble de la classe 
ouvrière, afin d'avoir une connais­
sance exacte de la réalité ; à mettre 
en place des commissions de ré­
flexion et d'action, mandatées par les 
structures, sur les problèmes des 
travailleuses, telles qu'elles ont été 
définies par le 37,· congrès ; à re­
chercher dès à présent des moyens 
concrets, y compris par exemple 
l'instauration d'un quota dans les 
instances délibératives, pour garantir 
la présence des travailleuses à tous 
les niveaux de responsabilité. 

» Le bilan de cette prise en charge 
sera établi pour le 39• congrès confédé­
ral. » 

• Paragraphe 14 

- Syndicat métallurgie de la région 
châlonnaise souhaite remplacer 
l'actuel paragraphe 14 par : 

« Le partage des mandats basé sur 

le débat sans a priori idéologique figé 
est une pratique démocratique. Il 
permet à tous les courants qui 
apparaissent lors des votes ponctuels 
de s'exprimer et d'enrichir les débats 
de l'organisation. Cette pratique faci­
lite l'avancée politique collective. Le 
partage des mandats peut donc être 
une pratique systématique qui cor­
respond à la mise en œuvre du 
principe de la proportionnelle que 
tout le monde réclame de partout. » 

• Paragraphe 18 
(deuxième alinéa) 

- Syndicat parisien du bâtiment : il 
propose de supprimer le deuxième 
alinéa du paragraphe 18 de la résolu­
tion, c'est-à-dire de « Dans ce sens, 
les unions et fédérations ... » à « ... à 
surmonter elles-mêmes ces difficul­
tés. » 

Paragraphe 27 (ajout au qJatrième 
tiret). 
- Syndicats métaux de la Sarthe (Le 
Mans-Nord, Le Mans-Sud, La Flè­
che), Syndicat hacuitex de la Sarthe. 
Ces organisations ajouteraient à la 
fin du quatrième tiret : 

« Dans la conclusion d'accords 
d'établissement, le syndicat, notam­
ment par l'intermédiaire des délégués 
syndicaux, doit assumer ses respon­
sabilités, y compris de signature. » 

• Paragraphe 30 
(premier alinéa) 

- Syndicat cheminots Côte-d'Or. Il 
s'agirait de remplacer le premier 
alinéa du paragraphe 30 actuel ( « le 
non respect des règles ... une section 
et un syndicat ») par : 

« Des faits de collusion ouverte 
avec le patronat peuvent être causes 
de conflits au sein d'une section ou 
entre une section et un syndicat. » 
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La politique 
internationale de la CFDT 
pour les trois ans à venir 

PRÉSENTATION* 
1. Apports des syndicats 

Les syndicats ont fait parvenir 
quatre-vingt-treize amendements. Un 
nombre important a été intégré, en 
totalité ou en partie, par le BN dans le 
projet de résolution. Quelques-uns ont 
été rejetés, principalement lorsqu'ils 
étaient hors du sujet; la résolution 
internationale ne prétend pas en effet 
répondre en détail à tous les problè­
mes. Elle définit une ligne et veut être 
un programme précis pour les trois ans 
à venir. 

Les thèmes intégrés dans la résolu­
tion concernent les cinq premiers cha­
pitres de l'avant-projet" 

Une introduction a été ajoutée. 
Elle a été proposée par plusieurs 

syndicats. L'idée est d'introduire wn 
minimum d'analyse pour présenter les 
enjeux essentiels de la politique inter­
nationale, cela à la place de la phrase 
introductive qui renvoyait au constat 
fait dans le rapport du thème numéro 3 
(La politique internationale de la CFDT 
pour les trois ans à venir). 

L'action syndicale en Europe. 
Nous aurons sur l'action syndicale en 

Europe _un débat de fond au congrès 
(voir plus loin). 

Le Burr du national a cependant in­
tégré, tr ,alement ou partiellement, plu­
sieurs points essentiels: 
- la nécessité d'une action de masse 
à l'échelle européenne s'opposant à la 
politique capitaliste ; 
- la reprise des 35 heures et d'un 
minimum de revendications à l'échelle 
européenne; 
- les adhésions à la CES, notamment 
celle de la CGT ; . 
- enfin, l'élargissement de l'Europe 
(qui sera aussi un des débats du 
congrès). 

L'action professionnelle internatio­
nale. 

Là encore, nous avons un débat de 
fond pour le congrès. Le Bureau natio­
nal a cependant intégré partiellement 
les amendements qui soulignent no­
tamment les insuffisances des Secréta­
riats professionnels internationaux 
(SPI) et leur nécessaire évolution. 

• La numérotation correspond à la présentation des 
projets de résolution adoptés par le CN. 

L'action avec les forces syndicales du 
tiers monde. 

Trois séries d'amendements étaient 
présentées, que le BN a repris partiel­
lement ou sous une forme appropriée 
sur: 
- le renforcement de la notion d'ex­
ploitation du tiers monde par le capita­
lisme international, la nécessité de 
luttes communes, de liaisons plus for­
tes avec les forces du tiers monde; 
- l,e renforcement de la prise en 
charge des travailleurs immigrés et de 
ceux des DOM-TOM et la mise en 
valeur de leurs problèmes spécifiques; 
- l'action pour le Nouvel ordre éco­
nomique international (NOEi) intégrant 
les accords de Lomé. 

La lutte pour la paix, la démocratie et 
les libertés. 

Le BLireau nation·a1 a intégré, en 
totalité ou partiellement, deux types 
d'amendements: 

• Sur la répression et les libertés. Il a 
retenu un amendement qui introduit 
une idée nouvelle sur les libertés dans 
les pays occidentaux. 

Il a retenu aussi un amendement qui 
dénonce la répression politique que 
subissent les travailleurs et intellectuels 
des pays de l'Est et les assure de notre 
solidarité. Enfin, il a accepté l'amen­
dement qui précise l'accession des 
femmes « à tous les droits». 

• Sur l'apartheid. Le BN a retenu 
l'amendement qui précise nos respon­
sabilités dans les entreprises françaises 
liées à l'Afrique du Sud. 

L'application de cette politique remet 
en cause notre affiliation internatio­
nale. 

La proposition de démission de la 
CFDT de la GMT appelle un débat au 
congrès. 

Dans ce chapitre, le BN a accepté un 
amendement précisant que « pas da­
vantage que la GMT, la CISL et la FSM 
ne sont en mesure d'apporter une 
réponse concrète et efficace ». 

Toutes les structures syndicales sont 
impliquées. 

Ce chapitre comportait peu d'amen­
dements. Aucun n'a été retenu ou 
intégré, soit parce qu'ils répétaient des 
problèmes déjà réglés, soit par désac­
cord : la politique internationale des 
syndicats devant s'insérer dans celle de 
leur fédération et de leur région. 

2. Le CN propose au congrès 
un débat sur quatre thèmes 

L'action syndicale en Europe comme 
axe prioritaire de la politique interna­
tionale de la CFDT. 

Aucun amendement concernant l'ac­
tion syndicale en Europe ne conteste la 
nécessité d'une telle action. 
Quelques-uns cependant refusent 
qu'elle soit l'axe prioritaire de la politi­
que internationale. 

L'amendement retenu pour un débat 
au congrès provient du Syndicat PTT 
des travailleurs du CNET/DAII/SCTT. 
Cet amendement s'oppose au texte 
actuel: « L'action syndicale en Europe 
est l'axe prioritaire qui conditionne 
pour une bonne part les autres aspects 
de la politique internationale de la 
CFDT.» 

Ce débat nous oblige à préciser 
notre conception de l'action syndicale 
en Europe et le rôle de la CES tels que 
nous les développons dans le rapport. 
La CES, instrument essentiel d'une 
nouvelle pratique syndicale internatio­
nale, en Europe d'abord face aux 
problèmes de plus en plus communs 
aux travailleurs, mais aussi dans le 
monde avec les autres organisations 
régionales, notamment celles du tiers 
monde. 

L'élargissement de l'Europe. 
Le paragraphe 1.2.6. du projet de 

résolution résume la position confédé­
rale CFDT favorable à l'élargissement 
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de l'Europe. Un amendement du SGEN 
Montpellier conteste cette position. 
Pour ce syndicat, la CFDT ne peut que 
prendre acte d'un éventuel élargisse­
ment en prenant les dispositions syndi­
cales pour faire face aux conséquences 
de cet élargissement. 

Le problème est important. Le 
Conseil national a décidé de mettre 
l'amendement du SGEN Montpellier en 
débat. 

Le choix des SPI comme instrument 
de l'action professionnelle internatio­
nale. 

Aucun amendement reçu sur l'action 
syndicale professionnelle n'élimine les 
SPI, en tant que réalités professionnel­
les existantes, auxquels les fédérations 
CFDT adhèrent ou peuvent adhérer. 

Certains, par contre, refusent l'idée 

Introduction 

Pour répondre avec efficacité aux 
problèmes posés aux travailleurs, 
l'action de la CFDT doit inclure une 
dimension internationale. La réalité 
de notre pays, largement ouvert sur 
l'extérieur, avec notamment la pré­
sence importante de trava,llèùrs im­
migrés, notre devoir de solidarité in­
ternationale, notre perspective auto­
gestionnaire, nous l'imposent. 

Le mouvement syndical des pays 
industrialisés se trouve affronté à 
une mutation considérable dans la 
restructuration et la répartition des 
forces productives au plan mondial. 
Il voit agir deux faisceaux de forces 
qui ont chacune, malgré des contra­
dictions internes, une dynamique et 
un but cohérents : 
- d'une part, les Etats capitalistes et 
les firmes multinationales qui se res­
tructurent et se redéploient pour 
trouver de nouvelles bases assurant 
le maintien de leurs hégémonies. 
Leurs attitudes à l'égard de la cons­
truction européenne est l'un des 
éléments de cette politique : 
- d'autre part, les pays en voie de 
développement qui aspirent à se do­
ter d'une politique économique basée 
sur leurs propres ressources. 

Dans ce contexte, les travailleurs 
de notre pays sont conscients que 
« l'espace européen » pèse de plus 
en plus lourdement sur leurs condi­
tions de travail et de vie. Ils savent 
que dans l'état actuel du développe­
ment des échanges et d'homogénéi­
sation des conditions de vie et de 
travail en Europe occidentale , toute 
avancée dans un pays, sans avancée 
parallèle dans les autres pays, peut 
rapidement se révéler fragile et limi­
tée. Il en va de même en ce qui 

du choix confédéral des SPI contenu 
dans le paragraphe 2.2., choix qui 
reconnaît les limites des SPI et qui 
implique de la part de la CFDT une 
volonté de militer pour leur évolution. 

Pour débattre de cette question au 
congrès, l'amendement retenu est celui 
du Syndicat hacuitex du Haut-Rhin 
concernant le paragraphe 5.3. 

L'intérêt de cet amendement qui 
vient d'un syndicat d'une fédération 
d'industrie est double: il permet un 
débat sur les SPI, ce qu'ils sont, le rôle 
que nous devons jouer pour leur évolu­
tion ; il peut aussi éclairer les autres 
choix possibles pour la CFDT. 

Le Bureau national propose qu'il soit 
clairement précisé que cet amende­
ment est lié au paragraphe 2.2. du 
projet. Si cet amendement était retenu 
par le congrès, ce serait une remise en 
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cause du choix qu'a fait la CFDT des 
SPI, le paragraphe 2.2. serait donc 
supprimé de la résolution. 

La démission de la CFDT de la CMT. 
Compte tenu de l'importance de la 

décision à prendre, le Bureau national, 
mandaté par le 37" congrès, propose 
un débat plus substantiel sur ce pro­
blème. 

A cet effet, le CN, suivant la proposi­
tion du BN, a décidé de proposer aux 
syndicats ayant déposé un amende­
ment s'opposant au départ de la CMT, 
de choisir parmi eux deux intervenants 
qui combattent le texte proposé par le 
BN, deux autres le défendant. 

Ensuite il sera procédé à un vote 
séparé par mandat sur ie paragraphe 
5.1. de la résolution générale actuelle de 
manière à ce que la décision apparaisse 
en toute clarté. 
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PROJET DE RÉSOLUTION 
concerne les solutions à préconiser 
pour faire face à l'ampleur de la crise 
et à sa dimension internationale. 
Face aux problèmes affrontés dans 
chaque pays, il est nécessaire de re­
chercher, en permanence, à l'échelle 
nationale, des solutions ; celles-ci 
apparaîtraient insuffisantes et précai­
res si elles ne s'appuyaient pas sur 
une politique plus globale, tant au 
niveau européen qu'au plan mondial. 

Par ailleurs, la recherche, par les 
pays non-alignés, d'un nouvel ordre 

économique international et la lente 
maturation dans le mouvement ou­
vrier des pays développés d ' un pro­
jet socialiste réconciliant socialisme 
et liberté et assurant une nouvelle 
orientation de la croissance, consti­
tuent l'ébauche d'une alternative. 

Le mouvement syndical des pays 
développés, et notamment euro­
péens, peut intervenir avec force 
pour favoriser cette confrontation et 
établir des convergences avec les 
forces syndicales du tiers monde. 

Pour traduire ces orientations en 
termes d'action, la CFDT confirme 
le choix des quatre grands axes de sa 
politique internationale, et précise 
pour chacun d'entre eux les objectifs 
suivants qui guideront son action 
pour les trois ans à venir. 

1. L'action syndicale 
en Europe 

1.1. L'action syndicale en Europe est 
l'axe prioritaire qui conditionne pour 
une bonne part les autres aspects de 
la politique internationale de la 
CFDT. 
1. 1. 1. L'Europe est la première des 
réalités économiques, sociales et po­
litiques dans laquelle s'inscrit notre 
action syndicale. 

Au-delà des spécificités nationales , 
la crise et les restructurations, en se 
développant, ne font que rendre plus 
semblables et plus proches les condi­
tions de travail et de vie des salariés 
de toute l'Europe occidentale. 

La CFDT estime nécessaire le dé­
veloppement d'actions de masse à 
l'échelle européenne sur des objectifs 
s'opposant à la politique capitaliste. 
1.1.2. Une action convergente des 
organisations syndicales d'Europe : 
- pourra imposer des modifications 
conséquentes des politiques écono­
miques et sociales des forces domi­
nantes ; 
- contribuera à dégager une alterna­
tive conforme aux intérêts des tra­
vailleurs par de nouvelles politiques 
économiques et sociales : 
- permettra d'orienter la construction 
d'une véritable communauté euro­
péenne dans une perspective socia­
liste, facilitant ainsi les relations in­
ternationales nécessaires notamment 
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avec les pays en voie de développe­
ment sur des bases de réelles coopé­
rations. 

1.2. Pour mener cette action et at­
teindre ces objectifs, la CFDT a la 
volonté de faire de la CES un ins­
trument efficace d'action, ce qui im­
plique les points suivants. 

1.2.1. La mise en commun des ana­
lyses de situation de chaque pays, la 
confrontation sur les revendications 
défendues, sur les méthodes d'action 
employées, sur les résultats obtenus. 

1.2.2. Le développement de ré­
flexions et de recherches permettant 
d'aboutir à des analyses et revendi­
cations communes, et particulière­
ment en ce qui concerne le plein em­
ploi, la réduction de la durée hebdo­
madaire du travail vers les 35 heures, 
la cinquième équipe, l'amélioration 
des conditions de vie et de travail, 
etc . 

1.2 .3. La recherche commune de 
pratiques d'action adaptées à 
l'échelle européenne et l'harmonisa­
tion des positions syndicales à dé­
fendre dans les divers lieux où se 
décide en Europe le sort des travail­
leurs. 

1.2.4. L'élargissement de la Confédé­
ration européenne des syndicats 
(CES) par l'adhésion des confédéra­
tions représentatives, démocratiques, 
qui le demandent - comme en 
France la CGT - et qui sont d'ac­
cord pour agir ensemble et riposter 
efficacement aux politiques capitalis­
tes et à leurs conséquences. 

Cela suppose que l'action de la 
CES favorise la convergence des po­
litiques syndicales des organisations 
qui la composent, afin de permettre 
l'élaboration d'une réponse globale 
du mouvement syndical européen 
particulièrement devant les enjeux et 
les défis posés par la crise. 

En tout état de cause, la recherche 
de la plus large unité d'action syndi­
cale doit être une donnée constante 
de l'action de la CES. 

1.2 .5. La mise en place de comités 
syndicaux dans tous les secteurs pro­
fessionnels. 

L'action syndicale- engagée par la 
CES, pour avoir sa pleine efficacité, 
doit pouvoir s'appuyer sur une ac­
tion professionnelle convergente des 
comités syndicaux européens. 

L'action des comités syndicaux 
èuropéens et celle des Secrétariats 
professionnels internationaux (SPI) 
doit tendre à s'unifier sur la base des 
intérêts de classe des travailleurs. 
Une convergence dans leurs politi­
ques doit être recherchée. 

Les comités syndicaux doivent 
être ouverts, sans exclusive, à toutes 

les organisations professionnelles af­
filiées aux confédérations membres 
de la CES. Ils doivent jouer un rôle 
effectif dans la CES. 

1.2.6. La CFDT est favorable à 
l'entrée de la Grèce , du Portugal, de 
l'Espagne dans la CEE, mais elle 
agira au sein, et avec la CES, pour 
que les modalités retenues sauvegar­
dent les intérêts légitimes des travail­
leurs de l'ensemble des pays concer­
nés . 

La CFDT voit d'abord dans cet 
élargissement la possibilité de déve­
lopper la communauté de luttes en 

~ 

Europe et de faire munr plus vite, 
dans l'ensemble de nos pays, une 
conscience de classe de dimension 
européenne . Il s 'agit également de 
consolider les acquis démocratiques 
récents de ces trois pays et d'ouvrir 
plus largement l'Europe vers le Sud 
et le Bassin méditerranéen. A cet ef­
fet, la CFDT s'efforcera de renforcer 
ses relations avec les confédérations 
de ces pays. 

1.2.7. L'ouverture de la CES au 
monde, et notamment au tiers 
monde, pour une réelle coopération 
avec toutes les organisations syndica­
les représentatives cfes travailleurs et 
des travailleuses des pays industriali­
sés comme celles du tiers monde et 
particulièrement avec les centrales 
régionales, en priorité l'OUSA pour 
l'Afrique. 

2. L'action professionnelle 
internationale 

2.1. L'action professionnelle interna­
tionale doit prolonger l'action menée 
dans les entreprises et les branches 
au niveau européen et mondial. Cette 
action recouvre les luttes des travail­
leurs dans les sociétés multinationa­
les mais aussi celles menées dans les 
branches, telles la sidérurgie, la 
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banque, les transports, l 'énergie , 
l'agriculture, l'enseignement , etc. 

2.1.1. Dans les sociétés multinationa­
les , expression et ins~rument du dé­
veloppement capitaliste, l 'étél bl isse­
ment d'un rapport de forces syndical 
à la dimension des sociétés, e<;t une 
nécessité vitale et urgente. Il doit 
avoir un triple objectif : · 
- la défense des intérêts immédiats 
des travailleurs à l'échelle où se situe 
l'implantation de ces sociétés ; 
- l'analyse et le contrôle des politi­
ques économiques et financières de 
ces sociétés en regard de la lutte 

A 

commune avec les pays du tiers 
monde pour un nouvel ordre écono­
mique international ; 
- la recherche d'une véritable politi­
que d'action syndicale de caractère 
offensif pour infléchir les choix , dé­
cisions et stratégies des firmes multi­
nationales . 

2.2. Pour mener cette action profes­
sionnelle face aux sociétés multina­
tionales et dans les branches, la 
CFDT a fait le choix des SPI. Cer­
tains d'entre eux ne répondent pas 
encore aux nécessités d'une action 
syndicale internationale efficace . Ce­
pendant la CFDT considère que les 
SPI, seules réalités présentes sur le 
terrain d'une façon conséquente . 
constituent, d'une manière générale , 
un lieu privilégié de rencontre pour 
les forces syndicales concernées et un 
instrument de riposte à la politique 
des firmes multinationales. 

2.2.1. Les organisations CFDT en­
tendent donc contribuer au renfor­
cement et à l'évolution des SPI où 
elles sont présentes . Les SPI doivent 
de plus en plus devenir les véritables 
instruments d'action dont les travail­
leurs ont besoin. 

2.3. L'examen des réalités de l'ac­
tion internationale de toutes les fédé­
rations CFDT concernées sera as-
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suré, au plan confédéral, par une 
mise en commun et une confronta­
tion régulière des expériences et des 
politiques développées afin de les 
faire converger sur la base de l'ana­
lyse, des perspectives et de la straté­
gie de la CFDT. 

3. L'action avec les forces 
syndicales du tiers monde 

3.1. La situation des pays du tiers 
monde, caractérisée par l'ampleur des 
besoins fondamentaux non satisfaits 
et la dépendance économique, est 
étroitement liée au fonctionnement 
du capitalisme international. Elle 
constitue pour les pays industrialisés 
un formidable enjeu stratégique et 
économique dans le cadre de la divi­
sion internationale du travail. 

La CFDT développera son action 
pour la réduction des inégalités de 
revenus et de développement entre 
les pays industrialisés et les pays du 
tiers monde. A cet effet, elle contri­
buera au renforcement d'une action 
syndicale commune en faveur d'un 
nouveau type de développement. En 
conséquence, la CFDT approfondira 
ses relations avec un certain nombre 
d'organisations syndicales des pays 
du tiers monde, notamment les pays 
de forte émigration, avec les organi­
sations des pays à la recherche d'une 
voie socialiste autogestionnaire, et 
avec des centrales régionales comme 
l'OUSA pour : 

3. 1 . 1 . Prendre en charge efficace­
ment les problèmes des travailleurs 
immigrés étrangers et des travailleurs 
originaires des DOM-TOM : lutte 
contre le racisme, pour l'égalité des 
droits, le respect de l'identité cultu­
relle, la formation professionnelle 
correspondant à leurs aspirations 
propres et répondant aux besoins des 
pays d'émigration. 

Face au risque que courent des 
centaines de milliers de travailleurs 
immigrés, de voir remis en cause 
leurs droits au séjour en France, ob­
tenir le renouvellement normal des 
titres administratifs venant à expira­
tion. 

3.1.2. Agir en commun, ou d'une 
manière convergente, contre les agis­
sements des sociétés multinationales. 

3.1.3 . Poursuivre les réflexions et 
confrontations nécessaires pour dé­
gager des dispositions et actions 
communes pour l'établissement d'un 
nouvel ordre économique internatio­
nal permettant un véritable dévelop­
pement des pays du tiers monde. 

Celui-ci doit être centré sur les be­
soins des populations, à partir de la 

maîtrise de leurs ressources, d'une 
pl us grande égalité des échanges 
commerciaux, d'une nouvelle coopé­
ration financière et monétaire. 

L'occasion de mener une telle re­
cherche est fournie, entre autres, par 
la renégociation des accords de 
Lomé. 

3.2. Dans les DOM-TOM, la Confé­
dération CFDT et ses fédérations 
poursuivront leur action avec les or­
ganisations qui se réfèrent à elle, pour 
la remise en cause de l'exploitation de 
type colonialiste, pour un dévelop­
pement économique qui assure aux 
travailleurs la possibilité d'un emploi 
sur place et mettre fin à l'obligation 
de s'expatrier. 

Elle continuera son action pour le 
droit à l'autodétermination des 
DOM-TOM. 

3.3. L'Institut syndical de coopéra­
tion technique international (ISCTl) 
est l'outil que s'est donnée la CFDT 
pour contribuer à répondre à ces be­
soins. 

4. La lutte pour la paix, 
la démocratie et la liberté 

4.1. La défense de la paix, de la dé­
mocratie et de la liberté dans le 

monde exige un combat incessant de 
toutes les forces du mouvement syn­
dical international. La CFDT entend 
y tenir toute sa place. 

4.2. Des problèmes graves subsistent, 
amplifiés par la crise économique et 
ses répercussions : 
- ] 'accroissement fantastique de la 
production et du commerce des ar­
mes, l'existence des armes nucléaires 
et leur dissémination ; 
- le refus du droit à l'autodétermina­
tion pour un certain nombre de popu­
lations; 
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- la discrimination fondée sur la race 
ou le sexe : 
- l'installation de dictatures sanglan­
tes dans de trop nombreux pays, no­
tamment du tiers monde ; 
- la persistance du caractère totali­
taire et bureaucratique des régimes 
communistes ; 
- les atteintes nombreuses aux droits 
syndicaux dans le monde entier ; 
- les atteintes aux libertés dans cer­
taines démocraties occidentales. 

4.3. La CFDT poursuivra et déve­
loppera son action avec toutes les 
forces qui, sur place et quels que 
soient les régimes, mènent un com­
bat difficile pour la défense et 1 'ex­
tension des libertés individuelles et 
collectives, l'autodétermination, les 
libertés, l'égalité des races, l'acces­
sion des femmes à tous les droits, la 
paix. 
4.4. - La -CFDT dénonce là répres­
sion que subissent pour leur engage­
ment ou leurs opinions politiques les 
travailleurs et les intellectuels des 
pays de l'Est, et les assure de son 
entière solidarité. 

4.5. La lutte contre l'apartheid, ex­
pression la plus odieuse du racisme, 
demeure un objectif permanent de la 
CFDT. Elle poursuivra son action en 
portant particulièrement l'effort dans 
les entreprises liées à l'Afrique du 
Sud. 

5. L'application de cette 
politique remet en cause 
notre affiliation 
internationale. 
Le 388 congrès décide 
la démission de la CFDT 
de la CMT 

5.1. Rejetant la politique des blocs 
dont s'inspirent encore certaines in­
ternationales, convaincue qu'aucune 
des internationales syndicales confé­
dérales n'est en mesure de répondre 
aux problèmes et à l'attente des tra­
vailleurs, la CFDT démissionne de la 
CMT. 

5.2. Pas davantage que la CMT, la 
CISL et la FSM ne sont en mesure 
d'apporter une réponse concrète et 
efficace. 

La CFDT restera sans affiliation 
internationale à vocation mondiale 
tant qu'une perspective nouvelle 
n'apparaîtra pas permettant une res­
tructuration du syndicalisme mondial 
sur des bases nouvelles, hors des 
blocs, posant les problèmes des tra­
vailleurs en termes d'action, avec 

23 
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pour objectif l'émancipation des 
travailleurs et des travailleuses 
contre toutes les formes d'exploita­
tion et de domination. 

Seul le congrès de la CFDT est 
habilité à se prononcer sur l' affilia­
tion mondiale de la CFDT . 

5.3. Membre de la CES, ayant fait le 
choix des SPI pour contribuer à 
construire des instruments efficaces 
d'action professionnelle, tenant à 
renforcer ses relations avec les orga­
nisations syndicales les plus impor­
tantes des pays du tiers monde, la 
CFDT entend s'inscrire activement 
dans un processus de renouveau du 
syndicalisme mondial : 
- fondé sur de nouvelles pratiques 
d'action qui impliquent les travail­
leurs à travers les diverses structures 
de l'organisation syndicale ; 
- prenant en compte les nouvelles 
réalités se faisant jour dans le 
monde, telle la recherche autonome 
d'expression, d'action et d'organisa­
tion continentale uni taire ; 
- aboutissant à terme à une restruc-

turation du syndicalisme internatio­
nal. 

Cette restructuration, pour être 
réelle, ne peut se résumer à des opé­
rntions d'état-major. Elle ne peut 
qu'être le résultat d'un long processus 
qui vise à enraciner l'act ion interna­
tionale dans la réalité des continents, 
de l'action professionnelle et de la 
solidarité à l'échelle mondiale. 

6. Toutes les structures 
syndicales sont impliquées 

6.1. Les objectifs prioritaires de la 
politique internationale définis par le 
38° congrès concernent toutes les 
structures de la CFDT. 

6.2. La prise en charge des problè­
mes vécus par les travailleurs dans 
leur dimension internationale doit 
être l'objet des politiques d'action de 
toutes les organisations de la CFDT. 
Les syndicats, les inters et les sec­
tions syndicales d'entreprise doivent, 

AMENDEMENTS A DEBATTRE 
• Paragraphe 1.1. 
- Syndicat PTT des travailleurs du 
CNET DA 11/SCTT. Ce syndicat 
propose de remplacer le paragraphe 
1.1. actuel par : 

«L'action syndicale en Europe est 
un des axes prioritaires qui condi­
tionne pour une part les autres 
aspects de la politique internationale 
de la CFDT.» 

• Paragraphe 1.2.6. 
- SGEN-Montpellier. Ce syndicat 
souhaite remplacer le paragraphe 
1.2.6. actuel par : 

«L'élargissement de la CEE à 
l'Espagne, à la Grèce et au Portugal 
doit nous amener à renforcer particu­
lièrement nos relations avec les syn­
dicats de l'Europe du Sud pour 
confronter nos revendications et agir 
en commun face aux conséquences 
de cet élargissement pour les travail­
leurs de certaines branches et ré­
gions.» 

• Paragraphe 5.3. (et 2.2.). 
- Syndicat hacuitex Haut-Rhin. Ce 
syndicat propose, au paragraphe 5.3. 
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de plus en plus, être impliqués étroi­
tement dans l'élaboration et le déve­
loppement de cette politique interna­
tionale au ni veau des fédérations et 
des régions. 

6.3. Dans le champ de leurs réalités 
et de leurs responsabilités sur le'S 
problèmes tels ceux du travail, de la 
politique industrielle ou du type de 
développement , les fédérations doi­
vent plus que jamais accroître leur 
effort pour traduire en termes d'ac­
tion au plan international, la politi­
que de la CFDT. 

La Confédération assurera les liai­
sons et confrontations nécessaires 
afin de permettre l'insertion de ses 
fédérations dans les comités syndi­
caux européens et dans les SPI. 

6.4. Sur les terrains d'action géné­
raux et communs aux travailleurs, 
les unions régionales doivent , elles 
aussi, dégager des objectifs de di­
mension internationale sur les pro­
blèmes liés aux équilibres et aux dé­
veloppements régionaux, aux équi­
pements collectifs, à l'éducation, à la 
culture, etc. 

6.5. Par· la confrontation des expé­
riences, la recherche d'actions 
convergentes, pourra ainsi se cons­
truire, peu à peu, une action interna­
tionale de dimension réellement in­
terprofessionnelle. 

La Confédération prendra les 
moyens pour assurer la coordination 
et l'efficacité de cet effort. 

6.6. La Confédération doit assurer le 
cadre général de l'orientation de la 
politique internationale dans toute la 
CFDT. Elle prendra toutes les initia­
tives pour impulser cette action, no­
tamment en Europe, qui est l'objectif 
prioritaire . 

de modifie1 les premières lignes du 
texte comme suit : 

«Membre de la CES ayant fait le 
choix de contribuer à construire 
partout où elle se trouve, des ins­
truments efficace d'action profes­
sionnelle tenant, etc. La suite sans 
changement.» 

• Paragraphe 5.1. 
Il y aura vote séparé par mandat 

sur le paragraphe 5.1. de la résolu­
tion générale actuelle où la CFDT 
décide de démissionner de la CMT. 
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Charte financière 
cotisations fonds immobilier 

CNAS 
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PRÉSENTATION* 
La CFDT s'est dotée en 1973 d'une 

Charte f inanciè re définissant une poli­
tique de la cotisat ion et sa ré part it ion 
entre les différentes structures de l'or­
ganisation. Cette charte financière doit 
être adaptée en permanence à l'évolu­
tion des responsabili tés, à la stratégie, 
au fonct ionnement de l 'organisat ion. Il 
ne servirait à rien d'améliorer le fonc­
tionnement démocratique des structu­
res, de fixer les objectifs d'action 
revend icative pour 1rois ans, de décider 
d'une politique d 'action internationale, 
sans décider des moyens financiers 
correspondants. C'est fa raison d'être 
de fa résolution sur les problèmes 
financiers (thème 4) présentée au 38" 
congrès. 

Le projet initial a fait l'objet de 
nombreux amendements, portant sou­
vent sur les mêmes sujets. Le Bureau 
national en a intégré un certain nom­
bre, le nouveau projet de · résolution 
s'en trouve donc assez sensiblement 
modifié. 

1. Les amendements dépo­
sés. Les principaux courants 
qui s'en dégagent. 

Des 105 amendements déposés, nous 
pouvons dégager six cou rants princi­
paux. 
• Une rem ise en cause de l 'object l( du 
1 % pour la cot isation payée par 
l 'adhérent. Cette rem ise en cause est 
toutefois le fait de très peu de syndi­
cats. Il serait préjudiciable de revenir 
sur cet objectif compte tenu des res­
ponsabilités du syndicalisme et de la 
conception que nous en avons. Il faut 
remarquer que l'abandon de cet objec­
tif Interviendrait à une époque où la 
CGT le remet fortement à l'ordre du 
jour, et alors que la plupart des 
organisations étrangères ont un taux 
de cotisation supérleu r au nôtre. 

Qu'une politique de fortes cotisations 
soit difficile à fa ire admettre par un 
certain nombre d'adhérents, c'est cer­
tain. Mais Il faut prendre les moyens, 
pou r exp liquer le sens et l'ut ilisation de 
la cotisation . 
• Une série d'amendements se pro­
noncent pour le maintien de la cotisa­
tion à 0,70 %. Les raisons avancées 
sont diverses : les 0,70 % ne son t pas 
encore appliqués partout, le moment 
d'une nouvel le augmentation est mal 
choisi à cause de la crise économique, 
de la poll1ique d'austérité, qui conduit 

• La numérotation correspond à la présentation des 
projets de résolution adoptés par le CN. 

à une stagnation voire, à un léger recul 
des effectifs syndiqués dans certains 
cas etc. 

Les effets du chômage, total ou 
partiel, des réductions d'horaires, des 
fermetures d'entreprises sont réeels 
dans de nombreux secteurs. Mais il ne 
faudrait pas que cette situation serve 
de paravent à des syndicats de sec­
teurs moins ou non touchés, car jus­
tement face à la crise et à ses consé­
quences, pour mener les luttes, la 
CFDT a des besoins financiers plus 
importants. Comment faisaient les ou­
vriers au début du siècle, ou en 1936, 
avec des salaires beaucoup plus faibles 
qu'aujourd'hu i, sans assurance chô­
mage, sans Sécurité sociale, pour don­
ner au syndicat les cotisations néces­
saires? 

Pour quelques syndicats, il y aurait 
incompatibilité entre un syndicalisme 
de masse et une politique de fortes 
cotisations. Cette opinion, fort heureu­
sement, n'est pas conforme à la réalité 
dans de très nombreuses entreprises ! 
Elle n'est pas conforme non plus à la 
réalité des nouveaux' syndicats ou nou­
velles sections syndicales qui se créent 
et pour lesquels le taux de la cotisation 
fixé obligatoirement à 0,70 % mini­
mum, ne pose souvent aucun pro­
blème. Cette opinion n'est pas 
conforme à la réalité du syndicalisme 
dans de nombreux pays étrangers. 

Que tous les syndicats n'appliquent 
pas encore le 0,70 % c'est une autre 
réalité, qu'a montré le bilan effectué 
par le Conseil national. Attendre trois 
ans de plus pour passer à 0,75 %, c'est 
conforter ces syndicats dans leur re­
tard . 
• Pour les partisans du passage à 
0,75 % de la cotisation minimum per­
çue auprès des adhérents, il existe des 
divergences avec les propositions de 
revalorisation de certaines parts de la 
cotisation figurant dans le premier 
projet de résolution . Certains veulent 
majorer plus sensiblement le minimum 
garanti aux syndicats, allant jusqu'à 
doubler la proposition initiale. Le Bu­
reau national, nous le verrons plus loin, 
a tenu compte de ces demandes. 
• Des syndicats ont demandé une 
progression moins forte de la cotisa­
tion « fonds immobilier », voire pas de 
progression du tout. Les besoins en 
locaux des organisations nationales 
sont mal connus, mal appréciés et 
pourtant ils existent. 
• Concernant le devenir de la Caisse 
nationale d'action syndicale (la CNAS), 
l'éventail des propos itions est très 

grand : soit la laisser en l 'état, ne pas 
la revaloriser, soit la revaloriser plus ou 
moins fortement que par les proposi­
tions formulées dans le projet de 
résolution initial. Celui-ci prévoit 
d'aboutir à deux catégories en 1985. 
Des syndicats se prononcent pour le 
maintien de trois catégories, d'autres 
veulent aller à la catégorie unique 
rapidement. 
• Enfin, des syndicats considèrent que 
la part minimum des syndicats n'est 
pas effectivement garantie à l'heure 
actuelle et proposent des mesures pour 
qu'elle le soit. 

2. Les propositions intégrées 
dans le nouveau projet de 
résolution. 

Le Bureau national a modifié le 
projet de résolution initial en intégrant 
quatre des six propo$itjons principales 
formulées par les dépositaires d'amen ­
dements et une série . de dispositions 
complémentaires. 
• Les dispositions essentielles inté­
grées sont les suivantes. 
Le financement de la politique Immo­
bilière. 

La proposition de majoration de la 
cot isation " ronds immobilier ", qui fi­
gura it dans le projel In itial (paragraphe 
6) est retirée. Cette proposition visait à 
majorer la cotisation fonds immobilier 
(0,10 F depuis 1977) de 0,22 F environ . 

Mais comme les problèmes immobi­
liers ne peuvent eu)( être « retirés », il 
faut leur trouver un financement. Le BN 
propose de maintenir, pendant trois 
ans: 1980, 1981, 1982, la cotisation du 
fonds d'organisation à son niveau 
1979, soit 0,46 F et d'affecter la part 
que représentera l'indexation, soit 
0,05 F par an environ, au financement 
de la politique immobilière qui 
concourt, elle aussi, au développement 
de l'organisation (article 8 nouveau). 

CeHe proposit ion permet de ne pas 
accrôitre la ponction faite sur les 
syndicats, en réglant le financement 
immobilier dans le cadre de l'enve­
loppe globale existante. Après 1982 la 
cotisation fonds d'organisation sera à 
nouveau indexée. 
Un nouvel effort de revalorlsatlon du 
minimum garanti aux syndicats et de 
la CNAS. 

La proposition précédente permet de 
revaloriser plus sensiblement le mini­
mum garanti aux syndicats et la cotisa­
tion de la première catégorie de la 
CNAS, en affectant à chacun la moitié 
de la majoration• prévue initialement 
pour le " fonds immobilier ». Ainsi : 
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- le minimum garanti aux syndicats 
serait porté à 3,36 en 1980 (en tenant 
compte d'une hypothèse d'indexation 
de 10 %) contre 3,25 dans la résolution 
initiale et 2,33 en 1979 ; 
- la cotisation CNAS serait portée à 
2,46 en 1980 contre 2,35 dans le projet 
initial et 1,84 en 1979. 

Quand on considère que les fonds de 
la CNAS servent à financer l'action des 
syndicats et sections syndicales (grè­
ves, action juridique, soutien des mili­
tants), on peut affirmer que les nouvel­
les propositions soumises au congrès 
sont bien orientées vers l'accroisse­
ment des ressources du syndicat 
conformément à la revalorisation du 
rôle de celui-ci. Une seule exception : 
la proposition de revalorisation du 
maximum des fourchettes des fédéra­
tions et des URI qui est maintenue. 
Mais d'une part ce relèvement est 
faible: 7 centimes et d'autre part il 
n'est pas automatique, c'est une possi­
bilité offerte aux fédérations et URI, 
dont les syndicats fixent la politique 
financière. 
Une garantie effective du minimum 
aux syndicats. 

En plus des mesures ci-dessus, deux 
nouvelles dispositions sont intégrées 
dans le projet de résolution, pour 
assurer effectivement le minimum ga­
ranti aux syndicats. 
- Le relèvement du mini des fourchet­
tes des fédérations et URI de 7,5 % 
soit, sur la valeur 1979 des fourchet­
tes : + 0,24 pour les URI, + 0,32 pour 
les fédérations, en plus de l'indexation. 
L'intervention du fonds d'organisation 
confédéral, qui se calcule sur les minis 
des fédérations et des URI, sera donc 
plus importante, compte tenu aussi du 
relèvement sensible du minimum ga­
ranti aux syndicats. 

Un amendement proposait un relè­
vement de 10 %. Ce chiffre n'a pas été 
retenu, car il percutait plus fortement 
le niveau des parts de plusieurs orga­
nisations. 

La proposition de relèvement de 
7,5 % revient à aligner le nouveau mini 
sur le montant de l'URI au plus bas 
niveau. Le nouveau mini fédéral sera 
supérieur de 2 à 12 centimes au niveau 
actuel de trois fédérations. 
- L'obligation faite aux fédérations et 
aux URI qui -ont une cotisation supé­
rieure au minimum de verser aux 
syndicats, sur leurs fonds propres, une 
part complémentaire à celle du fonds 
d'organisation confédéral, pour que le 
minimum prévu soit réellement garanti 
aux syndicats. Cette disposition s'ap­
pliquera dans un délai maximum de 
deux ans, afin de permettre à toutes les 
fédérations et unions régionales, de 
prendre les dispositions nécessaires. 

Ces deux dispositions améliorent 
sensiblement l'effort de péréquation au 
profit des syndicats des secteurs à 
faibles salaires. · 

En fonction des nouvelles proposi­
tions, le minimum garanti aux syndi­
cats passerait de 2,33 en 1979 à 3,36 
en 1980 soit + 44 % en tenant compte 
d'un index supposé à 10 % dont la 
seule application aurait porté le mini 
garanti à 2,56 seulement en 1980. 

La CNAS 
Dans le nouveau projet de résolution, 

l'objectif de 25 et 50 % du SMIC 
horaire pour les deux catégories CNAS 
n'est pas considéré comme une fin. Il 
est précisé, qu'à plus long terme, ces 
deux catégories continueront leur glis­
sement vers 50 et 75 % du SMIC 
horaire, pour faire de la CNAS un 
véritable instrument de soutien des 
luttes menées par les syndicats et des 
militants. 

• Autres dispositions retenues. 
D'autres dispositions ont été inté­

grées par le Bureau national au projet 
de résolution. 

Il est indiqué, au premier paragraphe, 
que les décisions prises dans le cadre 
de la charte financière engagent l'en­
semble des adhérents-adhérentes et 
l'ensemble des syndicats. Cela va de 
soi et encore mieux en l'écrivant. 

Au cinquième paragraphe, il a été 
ajouté que la nouvelle étape d'augmen­
tation de la cotisation, prévue éventuel­
lement au 39• congrès, interviendra 
après vérification de l'application de la 
charte par les organisations CFDT. 

Afin de lancer le collectage des 
cotisations d'un exercice dans de bon­
nes conditions, le"s fédérations et 
unions régionales doivent communi­
quer le montant de leur part le 5 
novembre. Dans le passé, cette date 
n'a pas toujours été respectée. Des 
dispositions sont prévues pour corriger 
cette lacune. 

Enfin, une étude serait réalisée pour 
le prochain congrès (1982) sur les 
conditions techniques et financières 
d'une diffusion de « CFDT magazine » 

à tous les adhérents. 
Avec les amendements intégrés par 

le Bureau national, le nouveau projet 
de résolution paraît plus conforme à la 
volonté affirmée dans une autre résolu­
tion soumise au congrès, de faire du 
syndicat la structure de base de la 
CFDT et de lui donner les moyens 
financiers en conséquence. Cela passe 
notamment, il faut le redire, par une 
progression de la cotisation perçue 
auprès des adhérents. 
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3. Les amendements à discu­
ter au congrès. 

Ils sont au nombre de quatre. 
Le montant de la cotisation minimum 
perçue auprès de l'adhérent (deux 
amendements), paragraphe 4. 

La résolution propose de fixer la 
cotisation minimum à 0,75 % au 1 •t 
fanvier 1980 pour donner à la CFDT les 
moyens dont elle a besoin, et confor­
mément à la décision prise par le 37" 
congrès qui avait voté: « Le prochain 
congrès confédéral déterminera une 
nouvelle étape de progression du taux 
de cotisation applicable au 1•• janvier 
1980.,, 

Cette décision paraissant maintenant 
contestée, il est proposé de faire discu­
ter successivement deux amende­
ments: 
1. Un amendement déposé par les 
syndicats : des mineurs Nord-Pas-de­
Calais et du personnel des Caisses 
d'épargne qui propose le maintien de 
la cotisation à 0,70 % en substituant 
0,70 à 0,75 % au paragraphe 4. 

Si cet amendement est repoussé : 
2. Un amendement déposé par les 
syndicats : chimie Drôme-Ardèche et 
PTT Saône-et-Loire qui propose d'ap­
pliquer le 0,75 % au 1 •• janvier 1982 au 
lieu du 1°' janvier 1980. 

Si cet amendement est repoussé, 
c'est la proposition de la résolution qui 
sera adoptée: 0,75% au 1"' janvier 
1980. 
Le montant de la cotisation CNAS : 
paragraphe 6 et 24. 

Dans les thèmes intégrés figure déjà 
la revalorisation, plus importante que 
dans le projet initial de la cotisation 
CNAS 1 '" catégorie : 2,46 F au lieu de 
2,35 F. Il est toutefois proposé de 
mettre en discussion un amendement : 
3. Amendement déposé par six syndi­
cats de l'Union parisienne des syndi­
cats de la métallurgie qui proposent de 
maintenir le minimum garanti aux syn­
dicats au niveau figuranl dans le projet 
de résolution initial (50 % du complé­
ment de ressources), de supprimer la 
revalorisation de la cotisation fonds 

Charte financière, montant des parts de la cotisation 
(avec une hypothèse d'index à 10 % en 1980) 

1980 

1979 Indexation Résolution initiale Nouvelle résolution 
seule 
10 % Montant Différence Montant Différence 

Confédération .... . 2,12 2,33 2,33 - 2,33 -
SSM . . . . . . . . . . . . . . 0,20 0,22 0,22 - 0,22 -
Fonds 
d'organisation .... 0,46 0,51 0,51 - 0,46 - 0,05 
Mini garanti 
syndicats .......... 2,33 2,56 3,25 + 0,69 3,36 + 0,80 
CNAS 1 '" catégorie , 1,84 (') 2,02 (2) 2,35 (3) + 0,33 2,46 (4) + 0,44 
Fonds immobilier. 0,10 0, 11 0,33 + 0,22 0,16 + 0,05 
Maxi fédé ......... 5,92 6,51 6,58 + 0,07 6,58 + 0,07 
Mini fédé ......... 4,29 4,72 4,79 + 0,07 5,04 + 0,32 
Maxi UR ... , ...... 4,60 5,06 5,13 + 0,07 5,13 + 0,07 
Mini UR .......... . 3,26 3,59 3,66 + 0,07 3,83 + 0,24 

(1) Indemnité journalière grève 11,00 (2) Indemnité journalière grève • 12, 10. (3) Indemnité journalière 
grève: 14,10. (4) Indemnité journalière grève: 14,80, 
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immobilier: (16 % du complément de 
ressources, soit 0,22 F) et d'affecter ces 
0,22 à la CNAS, (qui bénéficierait de 
40 % du complément de ressources au 
lieu de 24 %) ce qui donnerait compte 
tenu d'un index supposé à 10 %en 1980: 

Projet 
1979 initial UPSM 

Mini garanti . . .. . 2,33 3,25 
CNAS ........... 1,84 2,35 
Immobilier ....... 0,10 0,32 

3,25 
2,57 
0,10 

Il faut souligner que d'autres amen­
dements souhaitaient une revalorisa­
tion moins importante de la CNAS, 
voire pas de revalorisation du tout, au 
profit d'un relèvement plus sensible, 
voire exclusif du minimum garanti aux 
synd icats. La proposition incluse dans 
le nouveau texte est donc médiane. 

Le nombre de catégories de la CNAS 
et l'objectif à leur fixer, paragraphe 
24. 

La résolution prévoit de réduire de 
trois à deux, en 1985 le nombre de 
catégories CNAS, ces deux catégories 
devant correspondre à cette date à 25 
et 50 % du SMIC horaire. Plusieurs 
syndicats proposent de rester à trois 
catégories. 

Par ailleurs, parmi eux, l'UPSM fixe à 
ces trois catégories des objectifs très 
éloignés de la situation actuelle. Il est 
proposé de soumettre à la discussion 
du congrès : 

4. Un amendement déposé par six 
syndicats de l'UPSM libellé de la façon 
suivante: 

« Dans cette perspective, le 38° 
congrès décide: 

» de réaliser une nouvelle étape, 
intermédiaire pour aboutir le plus rapi­
dement possible à trois catégories 
correspondant respectivement à une 
valeur de cotisation de 25 %, 50 % et 
75 % du SMIC horaire, le taux des 

PROJET DE RÉSOLUTION 
1. Les moyens financiers condition­
nent ! 'action syndicale menée par 
l'ensemble des structures de la 
CFDT. Les décisions en la matière 
engagent l'ensemble des adhé­
rents (es) et donc l'ensemble des 
syndicats. 

2. Le 38• congrès complète les dis­
positions votées par les 36• et 37• 
congrès, en matière de charte finan­
cière , par les mesures suivantes. 

3. Le congrès confirme l'objectif à 
atteindre par étapes : pour chaque 
adhérent un taux de cotisation égal à 
1 % de son salaire mensuel réel net. 

4. Dans cette perspective , la cotisa­
tion mensuelle minimum perçue au­
près de l'adhérent sera égale au Ier 
janvier 1980 à 0, 75 % de son salaire 
mensuel réel net, en y incorporant 
les primes et indemnités soumises à 
retenues. 

S. Le 39• congrès déterminera une 
nouvelle étape, permettant de pro­
gresser vers l'objectif du 1 %, après 
vérification de l'application par les 
organisations CFDT, de la charte fi­
nancière et des décisions du présent 
congrès . 

6. Les ressources complémentaires, 
dégagées par le passage de 0 ,70 % à 
0,75 % de la cotisation mensuelle 
minimum perçue auprès de l 'adhé­
rent, calculées au maximum des 
fourchettes fédérales et régionales, 
sont réparties de la façon suivante : 
6.1 - 58 % à la revalorisation du mi­
nimum garanti aux syndicats ; 
6.2 - 32 % à la revalorisation du 
premier taux de la cotisation de la 

CNAS dont le montant est inclus 
dans la cotisation perçue auprès de 
l'adhérent ; 
6.3 - 5 % à la revalorisation du mon­
tant maximum de la part des fédéra­
tions ; 
6.4 - 5 % à la revalorisation du mon­
tant maximum de la part des unions 
régionales. 

7. Le fonds d'organisation conti­
nuera à assurer le minimum garanti 
aux syndicats, sur la base des mini-

mas fédéraux et régionaux. Les fédé­
rations et unions régionales ayant 
une cotisation au-dessus du minimum 
devront, dans un délai maximum de 
deux ans, assurer sur leurs fonds 
propres , une part complémentaire à 
celle du fonds d'organisation confé­
déral , pour que le minimum prévu 
soit réellement garanti aux syndicats . 
Au I" janvier 1980, le minimum des 
fourchettes des fédérations et des 
unions régionales sera majoré de 
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deux premières devant être atteint au 
plus tard le 1"' janvier 1985, celui de la 
trois ième catégo rie en 1988, puis à 
long terme, con tinuer le glissement des 
catégories pour arriver à 50,75 et 
100 % du SMIC horaire; 

» de procéder .. . en lui attribuant 
40 % du complément. .. 

» d'indexer les cotisations des diver­
ses catégories de façon à réaliser les 
objectifs. ,, 

Pour faciliter la compréhension des 
propositions contenues dans le projet 
de résolution « charte financière, coti­
sations fonds immobilier, CNAS », le 
tableau page 26 donne le montant des 
différentes parts de la cotisation : situa­
tion existante en 1979 ; situation 1980: 
projet de résolution initiale ; situation 
1980: nouveau projet de résolution . 
Les chiffres de 1980 ont été calculés 
avec un index supposé à 10 % (avril 
1979 - avril 1980), l'indice exact sera 
connu fin mai . 

7 ,5 % en plus de la revalorisation 
annuelle. 

8. La cotisation du fonds d'organisa­
tion est bloquée à son niveau de 
1979 : 0,46 F pour les années 1980, 
1981, 1982. L a partie de la cotisation 
représentant le montant de l'indexa­
tion sera affectée au financement de 
la politique immobilière. Cette coti­
sation reprendra sa progression, par 
le jeu de l'indexation, à compter de 
1983 . 

9. Les minimas garantis aux syndi­
cats et aux UIB, les fourchettes dans 
lesquelles s'inscrivent les parts fédé­
rales et régionales, les parts natio­
nales, y compris la cotisation fonds 
immobilier et la première catégorie 
de la CNAS, sont indexés sur la base 
de l ' augmentation de l'indice trimes­
triel des salaires mensuels bruts 
constatée d'avril à avril. 

10. Le Conseil national qui fixe an­
nuellement le pourcentage d'augmen­
tation des différentes parts, dispose 
d'une marge de plus ou moins un 
pour cent. 

11. La cotisation fonds immobilier 
assure partiellement le financement 
du nouveau centre de formation de 
Bierville. Elle contribuera ensuite au 
financement d' une future opération 
immobilière, pour procurer les lo­
caux dont la Confédération, les fédé­
rations et les organisations logées par 
la MTC ont besoin. 

12. Le congrès mandate le Bureau 
national pour effectuer, en vue du 
prochain congrès, une étude techni­
que et financière qui prendrait 
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comme hypothèse le service de 
CFDT 11wgazi11e à tous les adhé­
rents (es). 

13. Les valeurs des parts fédérales et 
régionales doivent être portêc à la 
c nnais ance du SCPVC p ur le 
5 novembre de chaque année. Les 
organisations qui n'auront pas satis­
fait à cette obligation à la date pres­
crite se verront appliquer pour 
l'exercice à venir une cotisation 
égale à celle de 1 'année en cours, ma­
jorée de l'index tel que défini à l'ar­
ticle 9 diminué de l %. 

■ Cotisation des retraités 
14. Dans la perspective d'appliquer à 
terme la charte financière confédé­
rale aux retraités (ées), les disposi­
tions ci-après prendront effet au 
1 ,·r janvier 1980. 

15. Tous les retraités, qu'ils soient 
ou non membres d'une section syn­
dicale ou d'une union fédérale de re­
traités se regroupent dans l'union in­
terprofessionnelle de retraités de leur 
résidence ou de l,eur département. 

16. La cotisation ·payée par les adhé-, 
rents retraités devra à terme êtn 
calculée sur les mêmes bases que 
celle des actifs. Au Ier janvier 1980, 
elle sera égale au moins à 0,30 % de 
leur pension ou retraite. 

17. La part de la cotisation revenant 
à l'Union confédérale des retraités 
est égale à 50 % du montant de la 
part confédérale de la cotisation. 

18. La part de la cotisation revenant 
à l'Union régionale des retraités re­
présente égalemen t 50 % du montant 
de la part confédérale de la cotisa­
tion. Cette part permet le finance­
ment des structures retraités inter­
professionnelles de base. 

19. Les fédérations ayant constitué 
une union fédérale de retraités, dotée 
de moyens, se réunissant régulière­
ment pour mettre en œuvre une poli­
tique d'amélioration de la situation 
des retraités, dans le cadre d'une po­
litique fédérale, perçoivent une coti­
sation égale à 150 % de la part 
confédérale . Les fédérations qui 
prendront un taux différent assure­
ront elles-mêmes la ventilation et la 
perception des timbres. Elles re ver­
seront la part régionale et UCR au 
SCPVC. 
20. Les modalités pratiques concer­
nant les commandes et règlements de 
timbres seront arrêtées par le Bureau 
national en lien avec l'UCR. 

■ CNAS 
21. Le 38e congrès réaffirme sa vo­
lonté d'accroître les moyens d'action 
dont dispos la CFDT, notamment 
en revaloi-isunt la caisse de ré is­
tance dans son soutien aux adhé­
rents (es) en grève. Celle-ci doit re­
trouver un niveau de prestation cré­
dible pour accroître l'efficacité des 
luttes. 
22. Le congrès prend acte des 
conclusions de l'étude visant à appe­
ler une cotisation en pourcentage du 
salaire, avec une prestation uniforme 
pour tous. Ce sy Lème s'avère ac­
tuellement, techniquement et prati­
quement irréalisable. 
23. Il maintient l'objectif à long 
terme d'une seule catégorie pour 
l'ensemble des adhérents avec un 
montant uniforme de prestation qui 
permette un soutien réel aux adhé­
rents en lutte. 

24. Dans cette perspective, le 38' 
congrès décide : 
- de réaliser une nouvelle étape in­
termédiaire pour aboutir à deux ca-

AMENDEMENTS A DÉBATTRE 
• Paragraphe 4 
- Syndicat régional mineurs bassin 
Nord-Pas-de-Calais. 
- Syndicat national du personnel 
des Caisses d ·épargne. 

«Remplacer 0,75 par 0,70 %» 

• Paragraphe 4 
- Syndicat chimie Drôme-Ardèche. 
- Syndicat PTT aône et Loire. 

«Au lieu de Ier jun vier 1980 écrire 
au I"' janvier 1982 à 0,75 %.» 

• Paragraphe 6 
- Syndicats de l'UPSM : 
- SGTM : syndicat de la métallurgie 
des Nord de Seine. 
- Syndicat des travailleurs de la 
métallurgie du 92 Centre. 

- STRAMP : syndicat des travail­
leurs de la métallurgie de Paris. 
- Syndicat des travailleurs de la 
métallurgie de l'Essonne Sud. 
- UPSM secteurs métaux 94 et 93 
Sud. 

«Modifier le paragraphe 6.2 . 
comme suit ; 40 % à la revalorisation 
du premier taux de la o tisation de la 
CNAS dont le montant est inclus 
dans la cotisation perçue auprès de 
l'adhérent. 

»Supprimer le paragraphe 6.3. (co­
tisation fonds immobilier).» 
• Paragraphe 24 
- Syndicats de l'UPSM : 
Nouveau texte : «Dans cette perpec­
tive, le 38e congrès décide : 
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tégories au 1er janvier 1985. Ces deux 
« catégories » correspondront res­
pectivement à une valeur de cotisa­
tion de 25 % et 50 % du SMIC ho­
raire ; 
- de procéder, pour aller dans ce 
sens, à un relèvement sensible au 
1er janvier 1980 de la première caté-. 
gorie en lui attribuant 32 % du corn-. 
plément de ressources dégagé par le 
passage de 0,70 % à 0,75 % du mon­
tant de la cotisation de base ; 
• de continuer le glissement des ca­
tégories pour arriver à plus long 
terme à une valeur de cotisation de 
50 % et 75 % du SMIC horaire ; 
• d'indexer la cotisation de la pre­
mière catégorie suivant les modalités 
définies au paragraphe 9. 

25. Le montant des cotisations des 
deux autres catégories sera proposé 
par le comité de gestion au Conseil 
national dans sa session d'octobre. 
Il aura effet l'année suivante. 

26. De nouvelles étapes de revalori­
sation, en particulier de la première 
catégorie, devront être envisagées, 
notamment lors du passage de 
0,75 % à 0,80 % de la cotisation 
mensuelle perçue auprès de l'adhé­
rent. 

27. Afin de faire un rapport devant 
les instances statutaires, le congrès 
mandate le comité de gestion pour 
poursuivre la réflexion sur : 
- le relèvement des prestations vers 
l'objectif retenu ; 
. les problèmes posés par les conflits 
nés de la mise en liquiàation de l'en­
treprise. 

28. Pour progresser dès maintenant 
vers une solidarité plus efficace, le 
38e congrès invite le plus grand nom­
bre de syndicats à adhérer à une au­
tre catégorie que la première. 

»de réaliser une nouvelle étape in­
termédiaire pour aboutir le plus rapi­
dement possible à trois catégories 
correspondant respectivement à une 
valeur de cotisation de 25 %, 50 % et 
75 % du SMIC horaire, le taux des 
deux premières catégories devant 
être atteint au plus tard le 1er janvier 
1985, celui de la troisième catégorie 

en 1988, puis à long terme, continuer 
le glissement des catégories pour 
arriver à 50, 75 et 100 % du SMIC 
horaire; 

»de procéder... en lui attribuant 
40 % du complément. .. 

»d'indexer les cotisations des di­
verses catégories de façon à réaliser 
les objectifs.» 
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1. La situation actuelle des 
travailleuses. 

L'aspiration des femmes à exercer 
une activité salariée n'a pas cessé de 
s'amplifier depuis 15 ans et notam­
ment depuis 1968. Cette tendance, 
bien que freinée par la crise, se 
poursuit aujourd'hui. La part des 
femmes dans la population active ne 
cesse d'augmenter et, dans le même 
temps, les statistiques du chômage 
permettent de mesurer l'ampleur 
d'un sous-emploi féminin important. 

La principale caractéristique de ce 
mouvement historique, positif et irré­
versible, c'est l'entrée massive des 
femmes mariées, des mères de fa­
mille, sur le marché du travail et leur 
volonté d'y rester malgré la diminu­
tion de l'emploi dans l'industrie et 
son tassement dans les autres activi­
tés . 

Aujourd'hui, la volonté des femmes 
d'exercer une activité professionnelle 
n'a pas besoin d'être démontrée . Elle 
se vérifie en permanence. Le patro­
nat et le gouvernement sont eux­
mêmes contraints de la reconnaître 
et d'en tenir compte. Mais ils doi-
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PROJET DE DÉCLARATION 

Travailleuses 
et pratique syndicale 

vent savoir qu'ils ne pourront plus, 
aussi facilement que par le passé, 
utiliser la main-d'œuvre féminine 
comme « force d'appoint » ou « ar­
mée de réserve » au gré des aléas de 
la conjoncture économique. 

Il reste que cette aspiration et 
cette volonté se heurtent à une 
politique dé! ibérée. 
- Les jeunes chômeurs sont en 
majorité des jeunes filles et jeunes 
femmes. 
- Les patrons se servent de la 
situation des femmes dans la société 
pour gérer la main-d'œuvre selon 
leurs intérêts et limiter la capacité 
d'action et de résistance des travail­
leurs en orientant les femmes vers 
les emplois les plus déqualifiés et les 
salaires les plus bas . 
- Patronat et gouvernement spécu­
lent, souvent avec succès, sur la 
répartition traditionnelle des tâches 
entre hommes et femmes dans la 
famille et dans la société et s'ap­
puient sur leur statut social de 
personne dépendante, mineure et 
asservie à ses rôles d'épouse, mère 
et ménagère, pour leur faire accep­
ter, compte tenu de leurs charges de 
travail, de l'absence d'équipements 

collectifs et d'un urbanisme adapté, 
la réduction individualisée du temps 
de travail ou des horaires spéciaux 
réduits avec diminution du salaire, le 
mi-temps, le temps partiel, des 
contrats particuliers, etc. 
- Dans cette situation se développe 
une vaste offensive idéologique, sou­
tenue par une campagne de culpabili­
sation des femmes à l'égard du 
travail salarié et, sous prétexte de 
s'attaquer au chômage croissant ou à 
la baisse de la démographie, est 
remis en cause le droit des femmes à 
exercer une activité professionnelle 
et l'aspiration fondamentale à l'éga­
lité des sexes dans tous les domai­
nes. 

2. La CFDT et les travailleu­
ses. 

■ UN EFFORT 
Depuis plus de quinze ans la 

CFDT poursuit une réflexion et 
conduit une action collective pour 
aboutir à la suppression des inégali­
tés et des discriminations que subis­
sent les travailleuses dans et hors de 
l'entreprise, dans la législation so­
ciale, les statuts et les règlements, 
les conventions collectives, accords 
et règlements intérieurs. Elle s'ef­
force aussi de mettre en évidence les 
rapports étroits qui existent entre le 
statut social, économique, politique 
et culturel hérité par les femmes de 
plusieurs siècles de domination mas­
culine et leur situation de travailleu­
ses sure ploitées par le système 
capital i · te . 

Elle a successivement défini des 
positions et mené des actions sur : 
• l'allocation de libre choix en 
fonction des charges et responsabili­
tés familiales par opposition à « l'al­
location de mère au foyer » ; 

• le droit à l'enfant l'enfant 
devant être considéré comme l'ori­
gine et le bénéficiaire des prestations 
familiales ; 
• les besoins de la petite enfance sur 
le plan affectif, social, éducatif et sur 
le plan des équipements et services 
collectifs nécessaires ; 
• le droit au travail des femmes ; 
• la remise en cause des rôles des 

..... i 

29 



30 
39e congrès 

hommes et des femmes dans la 
société, de la famille à l'entreprise ; 
• la réduction massive de la durée du 
travail pour tous et toutes et une 
nouvelle répartition du travail, des 
revenu~ ; 
• la réforme nécessaire d'une fisca­
lité discriminatoire à l'égard des 
travailleuses ; 
• la sexualité, la contraception et 
l'avortement. 

Ces réflexions et ces actions ont 
permis d'enrichir l'analyse globale et 
les positions de la CFDT sur les 
causes profondes de la surexploita­
tion et de la domination subies par 
les femmes et sur leur utilisation 
dans les politiques patronale et 
gouvernementale en matière d'em­
ploi, de conditions et d'organisation 
du travail, de conditions de vie et 
d'organisation de la société. 

Quelques étapes marquent la pro­
gression de cet effort collectif. 
- Au congrès confédéral de 1970 : 
positions sur la remise en cause du 
rôle subordonné des femmes. 
- En septembre 1973 : position sur 
la liberté des femmes en matière de 
procréation volontaire, la contracep­
tion et l'avortement. 
- En décembre 1974 : aboutisse­
ment d'un débat et signature d'un 
accord entre la CFDT et la CGT sur 
des revendications susceptibles de 
modifier réellement la situation des 
travailleuses et d~ s'attaquer effica­
cement aux causes de discrimina­
tions. 
- Au congrès confédéral de 1976 : 
lancement d'une campagne d'explica­
tion et de mobilisation sur les causes 
des discriminations subies par les 
femmes dans l'entreprise et action de 
la CFDT sur elle-même. 
- En février 1978 : réunion de la 
conférence nationale « Travail des 
femmes et action syndicale ». 

- En janvier 1979 : résolution du 
Conseil national sur le « Droit au 
travail des femmes » et décisions 
d'action sur des revendications sus­
ceptibles d'assurer l'exercice effectif 
de ce droit. 

Au cours de cette période la 
CFDT a ainsi défini, à partir des 
réalités et en fonction de sa pratique, 
des revendications à court terme, des 
objectifs de transformation à moyen 
terme et enrichi son projet de so­
ciété. C'est pourquoi la politique 
d'action de la CFDT peut, au­
jourd'hui, s'enraciner dans la 
« mixité » des situations en expri­
mant la réalité de la condition et des 
aspirations concrètes des travailleurs 
et des travaille uses. 

Les militantes de la CFDT ont 
conduit, ou contraint, leur organisa­
tion syndicale à redresser sa pratique 
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et ses orientations en fonction de ce 
qui fait la vie quotidienne des travail­
leuses. Ce mouvement doit être 
poursuivi. 

■ DES INSUFFISANCES 
Malgré les initiatives prises par la 

Confédération et certaines fédéra­
tions, régions, UD ou syndicats, la 
prise en charge concrète des problè­
mes des travailleuses est encore 
notoirement insuffisante dans la 
CFDT. 

L'idéologie et la culture domi­
nantes, la politique des forces au 
pouvoir imposent encore une réparti­
tion inégalitaire des rôles entre 
hommes et femmes dans la société. 

Le poids du ,chômage, les structu­
res socio-économiques et les tradi­
tions discriminatoires à l'égard des 
femmes, dans la plupart des régions 
et des activités, pèsent sur la situa­
tion des femmes avec la complicité, 
le plus souvent inconsciente, de la 
majorité des hommes, y compris les 
travailleurs. 

Si cette situation permet d'expli­
quer nos insuffisances elle ne peut 
les justifier. 

Ces insuffisances pèsent lourde­
ment sur la situation et les possibili­
tés de libération des travailleuses. 
Elles se traduisent par une moindre 
participation des femmes à la vie 
syndicale et à leur faible insertion 
dans les instances statutaires et fonc­
tions représentatives. 

Ces insuffisances ont des causes 
auxquelles il est indispensable de 
remédier: 
• Nos analyses ne sont pas suffi­
samment fines et complètes. Elles 
n'éclairent pas assez les différences 
et les disparités entre la situation des 
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travailleuses et des travailleurs. Elles 
ne s'attachent pas à décrire de façon 
précise la nature et la répartition des 
emplois occupés par les femmes, les 
conditions spécifiques du travail, les 
qualifications et les rapports hiérar­
chiques subis. 
• Au cours des dernières années la 
CFDT a été entraînée dans mie 
politique d'action qui n'était pas 
totalement conforme à sa stratégie. 
Elle a fait des concessions excessi­
ves à la globalisation et à la politisa­
tion des problèmes, au détriment des 
problèmes concrets et quotidiens des 
travailleurs et travailleuses dans la 
société d'aujourd'hui. Dans cette ·pé­
riode, l'électoralisme et l'attentisme 
ont rendu plus difficiles et plus rares 
les actions syndicales adaptées et 
nécessaires. Les travailleuses en ont 
particulièrement souffert. 
• Nous n'attachons pas l'importance 
qu'elle mérite à la politique patronale 
de manipulation de la main-d'œuvre 
féminine et, de ce fait, nous sommes 
rarement capables de mener des 
actions syndicales offensives ; 
- parce que la précarité de l'emploi 
des femmes est souvent acceptée 
comme « naturelle », allant de soi ; 
- parce que les conditions de tra­
vail et de vie des femmes sont 
différentes de celles des hommes et · 
que la majorité des travailleurs ad­
mettent que les travailleuses soient 
confinées dans les emplois d'exécu­
tion, non qualifiés et dans des indus­
tries dites « de main-d'œuvre » avec 
un encadrement masculin ; 
- parce qu'il est considéré comme 
acceptable que les femmes subissent, 
au principal, le poids d'une double 
ou triple (pour les militantes) journée 
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de travail en raison du rôle qui leur 
est assigné dans la famille . 
• Nous ne luttons pas avec assez de 
détermination et de constance contre 
le rôle dominateur des hommes dans 
le travail, la famille et la société qui 
entrave l'insertion des travailleuses 
dans une organisation syndicale qui 
garde un caractère « masculin ». 

Cette situation a de graves consé­
quences sur nos modes d 'organisa­
tion , notre fonctionnement, nos rai­
sonnements eux-mêmes et notre 
comportement (attitudes méprisantes 
et oppressives, vocabulaire, positions 
et exigences sans rapport avec les 
apports spécifiques et la situation 
vécue quotidienne des travailleuses 
et des militantes, horaires et métho­
des de conduite des réunions .. . ). 

Au total nous ne permettons pa 
aux militantes, qui portent les aspi ra­
tions et la situation des travailleuses, 
de s'insérer et de prendre toute la 
place qui doit leur revenir dans les 
instances politiques de l'organisation 
syndicale (sections, syndicats, unions 
de syndicats, unions locales, dépar­
tementales et régionales , branches, 
fédérations, Confédération). 

Toutes les structures syndicales, à 
tous les niveaux, doivent se préoc­
cuper de cette situation et prendre 
les dispositions pratiques nécessaires 
pour assurer une participation réelle 
et active des travailleuses et la prise 
en compte de leurs préoccupations 
dans tous les organes de délibéra­
tion. Il s'agit d'intégrer à l'analyse et 
à la pratique de l'organisation la 
richesse des apports des travailleu­
ses . C'est indispensable pour réaliser 
une authentique démocratie syndi­
cale et assurer l'efficacité de la lutte, 
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pour changer profondément la condi­
tion ouvrière. 

3. Le congrès confédéral. 
Il affirme la volonté de toute la 

CFDT : 
• de prendre les moyens et les 
décisions d'action nécessaires pour 
modifier la situation actuelle des 
femmes dans le monde du travail ; 
• d 'engager les actions nécessaires 
pour obtenir des résultats concrets 
sur la situation des travailleuses et 
imposer une nouvelle organisation 
sociale , économique, politique et 
culturelle de la société ; 
• de contribuer ainsi de façon déci­
sive à la libération des femmes et à 
l'avancée commune des travailleurs 
et des travailleuses vers des rapports 
sociaux transformés dans un nou­
veau type de développement. 

Notre projet de société, seule 
alternative possible et positive au 
capitalisme en crise, serait dénaturé 
s'il n'apportait à la fois une réponse 
aux aspirations des femmes et des 
hommes. Il ne peut ignorer la moitié 
des êtres humains. 

Le socialisme démocratique et au­
togestionnaire ne s'imposera et ne 
durera que par la lutte commune . 

Le congrès confédéral est donc 
appelé à se prononcer lors des 
débats sur chacune des deux résolu­
tions, sur : 

1. Un amendement au paragraphe 4 
de la résolution « Structures et fonction­
nement démocratique » ainsi rédigé : 

« La participation des travailleuses 
à l'action syndicale et leur insertion 
dans les instances statutaires. 

» La quasi-absence des travailleuses 
aux postes de responsabilité ne per­
met pas aux organisations d'appré­
hender et de prendre en compte 
correctement les problèmes des tra­
vailleuses. 

» Leur participation à l'action syndi­
cale et l'accès des militantes à tous 
les postes de responsabilité dans les 
instances statutaires de la CFDT - en 
rapport avec la représentativité des 
travailleuses - est un objectif priori­
taire pour toute l'organisation. Sa 
réalisation est indispensable pour que 
les problèmes des travailleuses et les 
aspirations spécifiques des femmes 
soient intégrés dans les analyses, les 
revendications, le fonctionnement 
des structures . 

» En conséquence, le congrès en­
gage: 

» Les syndicats à favoriser, par des 
mesures d'ordre pratique , la participa­
tion des travailleuses dans les instan­
ces statutaires (heures de réunion, 
méthodes de travail, etc.) et à parta­
ger les responsabilités entre hommes 
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e"t femmes ; à prendre en charge les 
revendications permettant d 'enclen­
cher des modifications profondes, 
allant dans le sens d ' un nouveau 
type de développement, par la répar­
tition du travail et des rôles entre les 
hommes et les femmes. 

» Les unions professionnelles et inter­
professionnelles à créer les conditions 
permettant aux syndicats d'atteindre 
les objectifs qui leur sont assignés ; à 
favoriser, par les moyens les plus 
adaptés, l'accès des militantes dans 
toutes leurs structures politiques 
ainsi que les diverses institutions ; à 
alimenter la réflexion, notamment 
dans la presse syndicale, sur les 
réalités vécues par les travailleuses 
et à impulser des axes d'action . 

» Toutes les structures à recenser par 
catégories, le nombre d'adhérentes ; 
à analyser la stratégie patronale et 
gouvernementale en direction des 
travailleuses ainsi que ses consé­
quences sur 1 'ensemble de la classe 
ouvrière afin d'avoir une connais­
sance exacte de la réalité ; à mettre 
en place des commissions de ré­
flexion et d'action, mandatées par les 
structures, sur les problèmes des 
travailleuses telles qu'elles ont été 
définies par le 37'' congrès ; à re­
chercher dès à présent des moyens 
concrets, y compris par exemple 
l'instauration d'un quota dans les 
instances délibératives, pour garantir 
la présence des travailleuses à tous 
les niveaux de responsabilité . 

» Le bilan de cette prise en charge 
sera établi pour le 39" congrès confé­
déral.» 

2. Le nouveau texte du paragraphe 3.5. 
de la résolution « Politique d'action de 
la CFDT pour les trois ans à venir ». 

« De même, seule une organisation 
réellement mixte développant une 
analyse mixte des réalités, c'est-à­
dire prenant en charge les problèmes 
des femmes comme ceux des hom­
mes pourra nous permettre de tenir 
toute notre place dans un mouve­
ment social qui assure l'égalité des 
droits des femmes. C'est un des 
éléments essentiels qui conditionne 
l'instauration d'une société socialiste 
fil!.!.Qges tionnai re . 

» L a CFDT a ffir me que la libérat io n 
des femm es passe par leur a utonomie 
économi~. La reconnaissance dans 
les fa its de leur droit à l'emploi est 
fondamentale . Il suppose aussi l'ac­
tion pour un autre partage des tâches 
et des rôles entre hommes et fémmes 
dans la société. 

» Ces axes de lutte sont essentiels 
pour un nouveau type de dévelop­
pement et la transformation des 
rapports sociaux. » 

L'ajout par rapport au texte initial 
est indiqué en souligné. D 
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Ordre du jour définitif 
(établi après examen par le Conseil national des demandes de modification de l'ordre du jour) 

MARDI 8 MAI 
8 h 00 - Vérification des pouvoirs et 

remises des mandats. 
9 h 30 - Ouverture du congrès par le 

président de séance. Bien­
venue aux congressistes 
par un délégué de l'Union 
départementale du Finis­
tère. Mise en place de la 
commission de contrôle des 
mandats. Rappel de la 
composition de la commis­
sion des résolutions élue 
par le Conseil national. 

10 h 15 - Présentation du rapport gé­
néral : rapport d'activité et 
thèmes par Edmond Maire 
secrétaire général de la 
CFDT. 

11 h 45 - Intervention sur le rapport 
général (rapport d'activité 
et thèmes). 

12 h 20 - Suspension de séance. 
14 h 30 - Suite des interventions sur 

le rapport général. 
19 h 30 - Fin des travaux de la pre­

mière journée. 

MERCREDI 9 MAI 
8 h 00 - Suite des interventions sur 

le rapport général. 
12 h 30 - Suspension de séance. 
14 h 30 - Suite des interventions sur 

le rapport général. 
16 h 45 - Intervention de H.O. Vetter 

président de la Confédéra­
tion européenne des syndi­
cats. 

17 h 15 - Suites des interventions sur 
le rapport général. 

20 h 00 - Fin des travaux de la 
deuxième journée, 

LES DATES LIMITES 
• Pour les motions de renvoi : 
8 avril 1979. 

• Pour les motions d'actualité : 
19 avril 1979. 

• Pour faire parvenir les pou­
voirs à la Confédération : 
3 mai 1979 à 9 h. 

• Pour les demandes d'inscrip­
tion sur le rapport général (acti­
vité et thèmes en débat) : 
5 mai 1979. 

• Pour les amendements aux 
motions d'actualité: 
9 mai à 10 h. 

JEUDI 10 MAI 
8 h 00 - Charte financière (cotisa-

tions, fonds immobilier, 
CNAS). Présentation par 
Pierre Hureau, trésorier 
confédéral. Présentation, 
débats et vote des amen­
dements à la résolution. 
Vote de la résolution . 

11 h 30 - Présentation de la déclara­
tion concernant les travail­
leuses par Michel Rolant, 
secrétaire national, respon­
sable du secteur action éco­
nomique, emploi, ensei­
gnement, éducation perma­
nente. 

12 h 30 - Suspension de séance. 
14 h 30 Réponse aux interventions 

sur le rapport d'activité par 
Edmond Maire. 

16 h 00 Vote du quitus sur le rap­
port d'activité. 

17 h 15 - Proclamation du résultat du 
vote sur le rapport d'acti­
vité. 

17 h 30 - Intervention de M. de Givry, 
chef du département des 
conditions et du milieu de 
travail au Bureau interna­
tional du travail. 

18 h 00 - Elections au Bureau natio­
nal. 

VENDREDI 11 MAI 
8 h 00 - Proclamation des résultats 

des élections au Bureau 
national. 

8 h 30 - Les lignes de force de la 
po liliq ue d 'action de la 
CFDT pour les trois ans à 

venir, Présentation par Al­
bert Mercier, secrétaire na­
tional, responsable du sec­
teur action revendicative . 
Présentation, débats et vote 
des amendements à la réso-
1 ution. Vote de la résolu­
tion. 

12 h 30 - Suspension de séance. 
14 h 30 - Structures et fonctionne­

ment démocratique. Présen­
tation par René Decaillon, 
secrétaire général adjoint, 
responsable du secteur or­
ganisation. Présentation, 
débats et vote des amen­
dements à la résolution . 
Vote de la résolution. 

17 h 30 - Fin des travaux de la qua­
trième journée. 

20 h 00 - Réunion du Bureau national 
élu par le 38" congrès. 

SAMEDI 12 MAI 
8 h 00 - Proclamation de la compo­

sition de la Commission 
exécutive élue par le Bu­
reau national. 

8 h 30 - Notre politique internationa­
le pour les trois ans à venir 
par René Salanne, secré­
taire national, responsable 
du secteur international. 
Présentat ion, débats et vote 
des amendements à la réso­
lution. Vote de la résolu­
tion . 

11 h 45 - Vote de motions d'actualité . 
13 h 00 Clôture du congrès par Ro­

bert Bono, secrétaire natio­
nal , responsable du secteur 
action sociale, cadre de vie. 
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